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Unedivergence d'opinions sur ce point en-

tre Catholiques et Socialistes belges le
tient éloigné du trône. — Unecarrière
qui s'annonça sous d’heureux auspices
se continua dans le drameet se termine

dans la suspicion. — Son attitude au
débutde la dernière guerre blâmée par
Winston Churchill et Paul Reynaud.
Des élections générales auront lieu bientôt en Belgi-

que, Catholiques et Socialistes ne pouvant s’accorder. La
principale cause de cette divergence provient surtout de
Léopold III, que les premiers voudraient voir remonter sur
le trône et dont les seconds ne veulent pas. Léopold II
vient de célébrer son _quarante-septiéme anniversaire au
moment où il arrivait a Paris en compagnie de son épouse,
la comtesse de Réthy.

Son ami, l’ancien roi Edouard VIII, aujourd’hui duc
de Windsor, ne cache pas son admiration pour le fils du
Roi-Chevalier. “C’est un gentleman accompli, dit-il, et,
ce qui ne gâte rien, c’est un joueur de golf de premier or-
dre, l’égal des meilleurs professionnels.” La duchesse de
Windsor, elle, n’a pas de meilleure amie que la comtesse
de Réthy. Le destin a lié ces deux femmes, si différentes
cependant dans leur comportement, l’une modeste et ef-
facée, la duchesse aimant les tempêtes. Mais ne sont-elles
Pas associées dans l’esprit des peuples au drame des deux
monarchies ?

Fils du Roi-Chevalier Albert ler et d’Elisabeth de
Bavière, lointain héritier du roi de France. Louis-Philippe,
Léopold était pourtant né sous une heureuse étoile. Lors-
qu’il devint duc de Brabant en 1909, au moment où son
père succédait sur le trône au vieux Léopold IT, Pinoublia-
ble créateur du Congo belge, tout le monde cria sa confian-
ce au nouveau et au jeune héritier dela Couronne. -

“Ce garçon nous apportera beaucoup de bonheur”,
disait-on avec conviction aussi bien en Wallonie que dans
les Flandres. C'était l’époque où Albert ler avait trans-
féré sa résidence royale de Bruxelles au château de Lae-
ken, dans un faubourg de la capitale. Au petit prince, il
donne les meilleurs maîtres pour le préparer à ses devoirs
de roi; et c’est le cardinal Mercier lui-même qui lui ensei-

_ gnera la philosophie. Sportif, adroit de ses mains, aimant
les techniques modernes, goûtant la musique, Léopold se

\ révèle un excellent élève.
La première guerre mondiale le révèle à lui-même;

vec sa mere il réussit, au dernier moment,a s’embarquer
ç- nuit dans le port d’Anvers avec le jeune prince Charles

et sa soeur Marie-José, pour échapperà l’avance fou-
droyante des troupes allemandes. Mais àà peine arrivé en
Angleterre, Léopold -demande au roi de partir pour le
front comme simple soldat. Il n’avait que treize ans; le
roi ne crut pas cependant de son droit de rejeter le voeu
de l’enfant. Et il fallut l’intervention du gouvernement
belge pour que le roi consentit à interrompre la carrière
militaire de son fils et à l’envoyer poursuivre ses études en
Angleterre. Mais, en 1918, le prince reprenait sa place au
front, participant à l’offensive quilibérait Bruxelles. C’est
ainsi qu’en modeste soldat, il participa au défilé triomphal
des troupes célébrant le retour du roi dans sa bonne capi-
tale.

Puis, ce furent les années d’après-guerre, remplies
par les voyages d’études du prince héritier à travers le
monde. C’est en Suède qu’il rencontra la jolie et charman-
te princesse Astrid, nièce du roi Gustave V. “La.plus belle
fleur de Suède”, comme l’appelait son peuple, émerveilla

. dès le premier regard le futur souverain. Leurs fiançail-
les furent célébrées très rapidement à la cour de Stock-
holm, et, le jour de son vingt-cinquieme anniversaire, le
prince épousait celle qu’il aimait. Le couple heureux fit
delongs voyages au loin, jusque dans les Philippines et
à Bali.

Ce fut alors que le destin s’acharna sur Léopold. En
février 1934 Albert ler faisait une chute mortelle et soli-
taire au cours d’une ascension dans les Ardennes, et Léo-
pold montait sur le trône dans l’affliction générale. Un an
olus tard, c’était le drame, plus affreux encore, de Lucer-
re. Une imprudence de Léopold au volant de sa voiture,
alors qu’il se détournait pour faire admirer le paysage à
Astrid, et l’auto s’écrasait contre un arbre, broyant la
reine infortunée.

Mai 1940. La puissante Wehrmacht se rue sur la
Belgique. Le roi se dresse contre l’agresseur, collabore
avec l'état-major allié; dix-huit jours plus tard, submergé
par l’ennemi, il capitulait sans conditions. Prise sans con-
saltation préalable avec les Alliés, la reddition de Léopold

(Suite À la page 2)

Un manoeuvre lorrain va
devenir milliardaire grâce
… à l'oncle d'Amérique

Paris. — Pendant qu’on cherche en Moselle an des
quinze héritiers de Benjamin Epstein, mort il y a six ans
dans le nouveau monde, en laissant un million de dollars,
le manoeuvre lorrain Antoine Sieber, demeurant dans le
village de Colmen, près de la ligne Maginot, a révélé qu’il

end, lui aussi, l’héritage de l’oncle d'Amérique. Et il
Pagirait de plusieurs milliards de francs! :

L’histoire remonte a 1938. Cette année-là, la mère de
” Sieberavait reçu. d’une banque d'Amérique une lettre
adressée à son mari, décédé en 1927, et dans laquelle il
était question d’une somme de 107 millions de dollars lé-
gaés par un grand-oncle émigré aux Etats-Unis, en 1872.

 

. Peu après, avant de mourir, Mme Sieber confiait cette
lettre à son fils Antoine en lai recommandant de faire les
démarches nécessaires. Mais le jeune homme rangea la
lettre dans un tiroir et loublia. Elle disparut pendant la
guerre, lorsque la maison futdétruite.

Cependant, un des cousins germains de Phéritier, M.
Jean-Pierre Sieber, garagiste, avait gardé une copie du
document. Et comme une de ses filles s’est mariée, il y a
deux ans, avec un G. I. et demeure actuellement aux Etats-
Unis, elle a été chargée de retrouver la trace da fabuleux
héritage.

Le manoeuvre lorrain, dans son village, est déjà sur-
nommé “le milliardaire.” Ce qui lui coûte déjà bien des
tournées au bistro du coin.  

Il devient de plus en plus évi-
dent que le Fouhrreur Duplessis

pagne progressiste - conservatrice
dans le Québec, Le “colonel” Drew,
qui devait venir nous visiter ces
Jours<i, a dû remettre sa tournée
à plus tard parce que, dit-on, le
chef truculent de l'Union Nationa-
le lui a représenté qu’il n’était pas
plus “montrable” aujourd'hui dans
la province que lors de l'élection
de Nicolet-Yamaska, de même que
son lieutenant Yvan Sabourin, sur-
nommé le “Docteur”. À propos, à
quoi Yvan doit-il ce surnom? On
raconte que son père, qui étalt un
vrai docteur, lul, devait fréquem-
ment s’absenter de la maison pour
soins professionnels. Dès que ré
sonnait un appel, le p'tit Yvan cou-
rait au téléphone, et juché sur une
chaise, glapissait : “Le docteur y
est pas. Y est allé à un accou-ce-
ment!” Et les gens de la place de
baptiser Yvan le “docteur”...

Un poste important de la radio-
diffusion aux Etats-Unis, avait or-
ganisé un concours de chant. Un
jeune ténor de 24 ans, Jack Caroll,
a remporté le premier prix. Sa voix
d’or, diffusée à travers les ondes,
avait enthousiasmé des milliers
d'auditeurs et..
heure après, lorsqu'il sortit du stu-
dio, auréolé de sa nouvelle gloire,
une foule de plusieurs centaines de
personnes, parmi lesquelles on
comptait un grand nombre de jeu-
nes filles, se pressa autour de lui
pour avoir des autographes. Les
quémandeurs étaient tellement em-
ballés que Ja cohue devint une ba-
garre, dont la vedette fut la pre-
mière victime. Violemment bouseu-
lé, Jack Caroll tomba sans connais-
sance. On dut le conduire à l’hôpi-
tal, car il souffrait de contusions
multiples et de lésions internes. Le
chemin de la gloire, comme on le
voit une fois de plus, n’est pas tou-
jours bordé de fieurs...

Diane est grande et élancée; Ve-
nus. moyenne; Phébé moins gran-
de; Chloé courte et boulotte...
Telle est la dernière classification
des tailles établie par les confec-
tionneurs qui habillent les femmes
d'Angleterre. Celles-ci sont ravies
d'avoir au moins un point commun
avec les déesses grecques, Quand
aux dames moins sveltes, que dé-
sespère un tour de hanches trop
généreux, elles se consoleront en
apprenant qu'elles entrent dans la
catégorie des Junons.

Après 21 jours de mort contrôlée
intégrale, la Turquie revient peu à
peu aux coutumes islamiques. La
raison de ce retour en arrière, c'est
que la religion, devenue clandesti-
ne, prenait un caractère fanatique.
C’est ainsi que dans toute l'Anato-
lie, à la question : “Comment allez-
vous?” la population continuait a
répondre comme autrefois: “Gloi-
re au Seigneur, je suis musulman.”

Après 21 jours de mort coitrôlée
par les autorités locales, un fakir
‘du Népal vient de ressusciter de-
vant la foule émerveillée. — Je dé-
sire maintenant me reposer, a-t-il
déclaré. Vous n'imaginez pas com-
me c'est fatigant d'être mort!

°

La Ligue des artistes américains
s'est réunie solennellement à New-
York, pour décerner des prix de
beauté. Mais il s'agit de prix de
beauté qui ne sont pas comme les
autres, Cette fois-ci, ils sont “au
détail”. Le jury a choisi, en effet,
les “dix traits les plus parfaits du
monde”. Voici le palmarès : Front:
duchesse de Windsor. Pommettes :
Jane Russell. Nez: Mme Tchang
Kaï Chek. Levres : Rita Hayworth.
Menton : le “modèle” Candy Jones.
Epaules : la chanteuse Margaret
Phelan, Cuisses : Esther Williams.
Jambes : Linda Darnell. Oreilles :
Mile Margaret Truman. Le Prési-
dent des Etats-Unis doit commen-
cer à penser que la popularité de
sa fille risque d'effacer la slenne...

e

A titre d'argument dans la con-
troverse sur la ségrégation des ra-
ces, le journal britannique TRIBU-
NE cite le fait suivant:
Pendant la guerre, à El Kantara,

base de transit militaire du canal
de Suez, il n’y avait pas moins de
dix lavabos distincts avec les ins-
criptions suivantes: 1. Officiers
(européens): 2 Officiers (asiati-
ques); 3 Officiers (de couleur);
4. Sous-officiers (européens); 5.
Sous-officiers (asiatiques); 6. Sous-
officiers (de couleur); 7. Soldats
(européens); 8 Soldats (asiati-
ques);9. Soldats (de couleur); 10.

. d'auditrices. Une

Le jeune Allemand de 24 ans qui
a récemment épousé une femme de
81 ans, s’est vu refuser l'allocation
de chômage. Les autorités ont dé-
cldé qu'il gagnalt suffisamment sa
vie comme cela en vendant des
photographies de son mariage.

VULCAIN 

entend conduire iui-même la cam-|.

 

Le Livre blanc publiéàà Paris retrace toutes
les mesures qui ont frappél’Eglise, de-
puis 1945 jusqu’à Parrestation du pri-
mat.

Paris. — À Paris vient de paraître un Livre blanc con-
cernant le cardinal Mindszenty. Ce Livre blanc, publié
aux Editions Amiot-Dumont, porte ces sous-titres: ‘‘Qua-
tre années de lutte pour la défénse de l’Eglise hongroise”,
et “Documents publiés sur la demande du cardinal Minds-
zenty, primat de Hongrie.”

Vers Noël 1948, précise l’éditeur, les premières lettres
pastorales du cardinal Mindszenty arrivèrent en Suisse.
Elles venaient d’Autriche et les éditeurs en commencèrent
la traduction. Le 27 décembre, le primat de Hongrie fut
arrêté. C’est alors que les éditeurs apprirent que le cardi-
nal, avant son internement, avait réussi à faire passer une
série de documents à l’étranger.

Le cardinal chargea ses amis de l’étranger de réunir
cette documentation en un Livre blanc, voix de toute une
Eglise, unie derrière son épiscopat, et dont le message
dépasse largement la Hongrie.

En prologue, le Livre blanc brosse d’abord un tableau
de la résistance hongroise au “totalitarisme brun’ et de la
lutte menée contre les conceptions nationales socialistes
par le cardinal Seredi. En 1945, à la mort du cardinal,
(était-ce symbole?), tandis qu’une garde d'honneur de
l’armée soviétique arrivait devant le palais épiscopal
d’Esztergom pour témoignet de la piété et du respect de
la démocratie populaire à l’égard du cardinal qui venait
de mourir, la soldatesque russe, sûre de l’impunité, fai-
sait irruption dans la salle où reposait le corps et la pil-
lait de fond en comble.

PREMIERE LETTRE DE PROTESTATION
DE L’EPISCOPAT

La premiére partie du livre est consacrée a “l'année
de Forage”: 1945. Il y a, d’abord, en date de mai 1945,
une .lettre de l’épiscopat hongrois protestant contre cer-
taines moeurs résultant de la guerre: vols et viols. La
lettre prodiguait déjà cet avertissement solennel: le peu-
ple est en droit d'attendre de ses représentants la conscien-
ce la plus scrupuleuse et l’impartialité la plus pure. La
liberté ne doit jamais dégénéreren licence, ou alors l’Etat
s'effondre comme un tonneau sans cercles.

Vient la promotion de Mgr Mindszenty à la pourpre.
Vient sa première lettre pastorale. Elle contient des phra-
ses encore plus graves. ‘

Ce n’est pas de gaieté de coeur, y déclare par exemple
le _prélat, que “Nous nous voyons contraints de donner
raison au ministre des Affaires étrangéres d’Angleterre,
qui déclarait récemment que tout semblait indiquer que la
Hongrie était en train de remplacer un régime totalitaire
par un autre.”

1946, c’est l’année des premières escarmouches. La
lutte du gouvernement aux écoles confessionnelles com-
mence. ‘‘Non, mille fois non, s’écrie le cardinal, ce n’est
pas cela la liberté, ce n’est pas cela la démocratie.” Sans
enquête, sans décision de justice, des prêtres sont traînés
dans les camps de concentration et les attaques contre le
primat se multiplient.

Pour le Livre blanc, 1947, c’est l’année de la séces-
sion. L'épiscopat hongrois prend position au sujet du
traité de paix, sur la question scolaire, sur les retraits du
droit de vote au moment des élections, sur la déportation
des Allemands. ‘‘Nous sommes forcés, écrit le cardinal,
de descendre aux catacombes.” /

1948, c’est l’année de la décision: nationalisation des
imprimeries de l'Eglise; interdiction des journaux catholi-
ques; nationalisation des 4,813 écoles catholiques hon-
groisess arrestation de prêtres pour “propos subversifs’’;
arrestation de I’abbé Lajos Zakar, secrétaire particulier
du cardinal, jeune prêtre qui perdit la raison dans les
tortures de la police.

DEMENTI ANTICIPE DE TOUS AVEUX

Une demi-heure avant son arrestation, le cardinal
écrivait sur le dos d’une enveloppe usagée quelques mots,
qui échappèrent à. l'attention de la police. “Si, affirmait-
il notamment, il était dit ou écrit que j'aurais reconnu les
faits ou résilié mes fonctions, et même si on devait donner
ma propre signature en preuve, cela devrait être considéré
comme un signe*de faiblesse humaine et je le déclare, d’o-
res et déjà, nul et non avenu.”

Ainsi le Livre blanc répond-il au Livre jaune et au
Livre noir du gouvernement hongrois.

La bataille du désert fait
encore 100 victimes par mois

La guerre — celle qui vient de finir — fait encore
cent victimes par mois dans le désert de Libye.

Rommel y a laissé des souvenirs: deux millions huit
cent mille mines. Il faudrait vingt mille ouvriers et dix-
huit mois de travail pour nettoyer le désert; on ne dispose
que de douze cents prisonniers allemands, qui seront ra-
patriés le mois prochain.

Faute de connaître l'emplacement des champs de
mines — les plans ont été égarés ou détruits par l’état-
major allemand — quatre ans après le dernier reflux des
troupes de Rommel, on risque sa vie à chaque minute.

Tout récemment, au cours d’une cérémonie au cime-
tière français de Bir-Hakeim, une bombe à vibration a
explosé: un mort, plusieursblessés. Les camions passaient
tous les jjours à quelquics métres de I'engin.

Il arrive que les mines sautent toutes seules sous l’ac-
tion de la chaleur: une explosion au loin, une colonne de
fumée, puis le silence retombe.

Les victimes sont, presque toujours, des Européens.|b
Les Bédouins, qui reconnaissent l'âge d’une piste aux
trous laissés par leurs bêtes, savent distinguer aussi l’im-
perceptible auréole formée par le sable tassé autour de
la mine.

Le désert sera dangereux pendant trente ou quarante
ans encore.
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Les divag
A TRAVERS
LES FAITS
Le roi George VI ayant définitl-

vement approuvé, le 22 mars der-
nier, après le parlement de Lon-
dres, le traité d'union de Terre-
Neuve au Canada, les Terre-Neu-
viens deviennent aujourd'hui méêé-
me. 1er avril, citoyens canadiens.

D'importantes cérémonies auront
lieu au cours de la journée à St.
John's et A Ottawa, cérémonies dif-
fusées d'un bout à l'autre du pays
par Radio-Canada.
Nous saluons nos nouveaux con-

citoyens de l'île de Terre-Neuve qui
devient la dixième province du Ca-
nada. Notre pays agrandit son ter-
ritoire et augmente sa population;
nous espérons que tous uniront
leurs efforts pour travailler à un
plus grand développement de notre
beau et grand pays, à conserver
cette alsance et ces magnifiques
conditions de vie que l'étranger en-
vie à un Canada illimité,

 

Dans un communiqué conjoint,
MM. Picard et Marchand, de la
Confédération des travailleurs ca-
tholiques du Canada, ont déclaré
que “la “C.T.C.C.” songe avec tris-
tesse A tous les soldats canadiens-
français qui ont donné leur vie afin
que ne se produise pas chez-nous
ce qui se passe A Asbestos.” lis af-
firment que la police provinclale y
abuse de ses pouvoirs et que “sa
présence est inutile et constitue
une provocation.”
“Lorsque la police se mêle de

porter des jugements sur le conflit
d'intérêt qui sépare la compagnie
et le syndicat, elle se mêle à pro-
prement parler de choses qui ne la
regardent pas et agit à la manière
de la Gestapo”, déclarent les deux
chefs ouvriers.
“Comme l’Iindiquent les informa-

tions reçues d'Asbestos, la police
provinciale est à la solde de la “Ca-
nadian Johns-Manville” non seule-
ment pour maintenir l'ordre, mais
surtoyt pour terrasser les ouvriers
de la compagnie dans sa tentative
de détruire l'organisation syndica-
le.”
Nous tenons à souligner le pas-

sage suivant de MM. Picard et
Marchand : “La “C.T.C.C.” se doit
d'éveiller l’opinion publique sur la
gravité des événements qui se pro-
duisent à Asbestos et qui révèlent
clairement LA TENDANCE DIC-
TATORIALE DU  GOUVERNE-
MENT PROVINCIAL. Au train od
vont les choses, dans peu de temps,
la liberté ne sera plus qu’un souve-
nir dans la province. LES IMMEU-
BLES, LES MACHINES ET L'AR-
GENT SONT BEAUCOUP MIEUX
PROTEGES QUE LES DROITS DE
LA PERSONNE HUMAINE. Quelle
différence existe-t-il entre l'attitu-
de de la police provinciale et celle
du Politburgau de Staline?”
Chaque jour, Duplessis ne peut

? |cacher son jeu et les circonstances
nous le montrent encore une fois
démasqué : un hypocrite et un ex-
ploiteur du sentiment populaire
comme son comparse Georges
Drew. Au cours des dernières élec-
tions provinciales, le chef de l'U-
nion Nationale a acheté toutes les
consciences qu’il a pu! Î| a obtenu
le pouvoir par une forte majorité
et les ouvriers le regrettent amère-
ment aujourd'hui, Protéger les cul-
tivateurs qui lui donneront 65 com-
tés, et garder les bonnes grâces de
la haute finance, voilà tout simple-
ment le jeu du plus +i! premier mi-
nistre que la province de Québec
n'aura jamais eu!

Le R. P. Georges Marin, mission-
naire de Chine, a déclaré que les
Chinois eux-mêmes résistent de-
vant le communisme qui est con-
traire à la morale. Ce vaillant mis-
sionnaire a relaté également les
souffrances endurées par les mis-
sionnaires et leurs protégés au
cours des dernières années. C'est
le nordde la Chine, affirme le Père
Marin, qui groupe le plus de chré-
tiens, qui subi les plus lourdes per-
sécutions. Les communistes, sous
couleur de patriotisme, ont organi-
sé des guérillas qui servent en réa-
1Ité à leur gagner peu à peu du
pouvoir,
Au cours de la guerre, ce sont

les Japonais qui les martyrisaient,
sous prétexte qu'ils étaient pro-
communistes; maintenant, ce sont
les communistes qui les accusent
d'être anticommunistes.
Comme on le voit, toutes les rai-

sons sont bonnes pour les commu-
nistes chinois qui sont de la même
trempe que leurs amis hongrois,
polonais, yougosiaves ou russes.
Les missions chinoises résisteront
et sortiront vainqueurs de la ty-
rannerie communiste. ‘La situation
actuelle est dure, mais supporta-
ble,” dit le Père Martin.

Les progressistes -conservateurs
ont admis, après la lecture du bud-
get de M. Abbott, que le gouverne-
ment libéral était généreux pour la (suite à la page 2)

{EOPOLD DE BELGIQUE FUT-IL LOYAL OU TRAITRE
La persécution hongroise depuis ses débuts

 

 

ations de M.Drew
Ottawa. — Si le colonel Drew passe à l’histoire, ce

sera pour avoir été le politicien canadien qui aura établi
le record des contradictions.

Cet homme dit, se dédit et se contredit avec une dé-
sinvolture qui tient de l’incohérence. À moins que ce soit
tout simplement de l'effronterie. Il ne se contente pas de
se contredire: il dit blanc et noir dans le même discours,
presque dans la même phrase.

Et lorsqu'il veut s’attaquer à M. St-Laurent, la haine
l’aveugle au point de le faire divaguer. Car ce politicien
de bas étage qui veut se faire prendre pour un surhomme
ne se contente pas d’exercer le droit légitime que possède
le chef d’un parti d’opposition de critiquer la politique du
gouvernement: c’est à la personne même du premier mi-
nistre qu’il s’en prend, et ses propos se confinent alors à la
divagation.

COMMUNISTE ET CAPITALISTE

Le plus récent exemple des divagations du colonel
Drew date du 14 mars. Ce jour-là dans le même discours,
presque du même souffle, il a accusé M. St-Laurent d’être
à la fois communiste et capitaliste, disciple de Karl Marx
et serviteur de la haute finance!

Il est permis de ne pas partager les opinions de M.
St-Laurent, il est permis de ne pas approuver sa politique.
Mais personne, pas même un adversaire déclaré, ne peut
honrêtement et de bonne foi, assimiler à un communiste
celui qui, comme ministre de la justice, a dirigé l’enquête
contre l’espionnage russe au Canada et qui, comme pre-
mier ministre, a pris une part prépondérante à la mise en
oeuvre de cet instrument de protection contre l'agression
communiste qu’est le Pacte de l’Atlantique.

LES TEXTES OFFICIELS

Une exagération aussi fantastique est presque aussi
incroyable qu’elle est injuste. Pour y croire, il faut se re-
porter aux paroles mêmes de M. Drew, telles que consi-
gnées dans le compte rendu officiel des Débats de la
Chambre des Communes, qu'on appelle communément le
“Hansard.”

A la page 1490 de la version francaise du Hansard,
en date du 14 mars, on trouve les paroles suivantes du
colonel Drew :

“J’ai mentionné les principaux principes du marxis-
me. Or Marx (le créateur de la doctrine communiste)
fondait sa doctrine sur le principe que la réglementation
de la production et de l’économie de la nation par l’Etat
est dans le meilleur intérêt du pays. Voilà, dit M. Drew, le
principe fondamental de Karl Marx qu’appliquent les s0-
cialistes, les communistes et les membres actuels du Gou-
vernement.”

Le ministre des finances, M. Abbott, n’a pas manqué
de saisir le ridicule de cette déclaration irresponsable au-
tant qu’injuste et fausse: “Vous avez da lire les oeuvres
de Groucho Marx (le comique de Hollywood), non celles
de Karl Marx...” dit M. Abbott a M. Drew.

Mais l’intrépide colonel qui n’a peur de rien, pas
même du ridicule et de la contradiction, continue son dis-
cours sans broncher et, quelques minutes à peine après
avoir traité M. St-Laurent de communiste et de disciple
de Karl Marx, le dénonçait comme un capitaliste et un
serviteur de la haute finance.

Deux pages plus loin, dans le même discours cité à la
page 1492 de la version française du Hansard, le colonel
Drew dit textuellement ce qui suit de M. St-Laurent:
“Celui qui emploie les armes des communistes est celui qui,
lorsqu'il a été appelé à faire partie de la Chambre en
1941, a été acclamé en grande partie parce qu’il était avo-
cat des grandes sociétés, et qui, à ce titre, avait très effi-
cacement servi les intérêts de la haute finance.”

Si une pareille exagération de paroles et une telle
incohérence de pensée prouvent quelque chose, c’est que
le colonel Drew est bien à court d'arguments contre M.
St-Laurent et sa politique pour en être réduit à employer
un langage comme celui-là.

ET LES BUREAUCRATES. .

Un autre exemple de l’incohérence de M. Drew se
trouve dans le même discours du 14 mars.

Dans ce discours, il désigna M. St-Laurent comme le
bureaucrate numéro un, et M. Howe, le ministre du com-
merce, comme le bureaucrate numéro deux. Et M. Howe
lui répliqua en disant que M. Drew était, lui, le comique
numéro un.

* (Suite A la page 2)

 

 

© Des chasseurs, bottés ot montés a cheval, firent sonner leurs cors de chasse,
en envahirent Piccadilly, Londres, en plein trafic. récemment. en signe de pro-
testatien contre un bill du gouvernement travailliste. proposant d'interdire les
sports ‘’sanglants’’. tels que la chasse aux renards, aux lèvres et aux lapins.
La plupart des cavaliers venalent de plusieurs milles à la ronde et durent pas-
ser plusieurs heures sur la roule pour atteindre leur destination. Mais leurs ef
forts n'ont pas été vains, cependant, puisque le bill fut défait plus tard à la
Chambre des Communes par 214 voix contre 101. 
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PAGE DEUX

Léopold de Belgique ful-il royal...
(Suite de la page I)

III est sévèrement jugée en ces sombres jours par, Chur-
chill, et par Paul Reynaud, qui raye Léopold III de l’ordre
de la Légion d'honneur. Le premier ministre de Belgique
Pierlot à aussi prétendu que le roi avait essayé de livrer
les membres de son cabinet aux Allemands.

Au lendemain de la capitulation, au colonel de la
Wehrmacht von Tshuler qui se présentait devant lui,
Léopolddemande de partager le sort de ses soldats pri-
sonniers. Mais le Fuhrer n’y consent pas: il assigne au
roi et à sa famille la résidence de Laeken. C’est là qu’il
va vivre quatre ans, proche et loin tout ensemble de son
peuple.

C’est alors qu’en 1941, déprimé par son isolement, la
fausseté de sa situation, Léopold songe à une jeune fille
gentille et simple qu’il a rencontrée autrefois sur les ter-
rains de golf d’Ostende. Ne consentirait-elle pas à se
charger de l'éducation de ses enfants? C’est ainsi que
Mille Mary Liliane Baels pénétra dans le palais de Laeken.

C’était la fille d’un homme d’affaires flamand, issu d’une

famille de pêcheurs, qui avait fait fortune et qui, avant la

deuxième guerre, fut sénateur et même ministre, puis gou-

verneur des Flandres, et qui fut révoqué par Léopold III au

début du conflit. . ;
Comme nous le disions au début de cet article, l’opi-

nion reste fort divisée en Belgique sur la loyauté ou la

trahison du roi. C’est ce qui le tient en dehors du trône

pour un temps indéfini, d’autant plus que son frère, le

régent Charles, ne semble pas pressé delui céder sa place.

FLAMBEAU
 

Les divagations du colonel Drew.…
(Suite de la puge !!

Au fond, traiter le premier ministre de bureaucrate

numéro un, cela ne veut rien dire. Mais c’était une nou-

velle divagation de M. Drew. Car, le 28 février (page

977 du Hansard), le chef conservateur avait expliqué le

sens d’un de ses discours précédents en disant que, par

bureaucratie, il entendait désigner les régisseurs, les di-

recteurs de priorités, c’est-à-dire ceux qui sont chargés

par le gouvernement de diriger les contrôles jugés néces-

saires à l'équilibre de notre économie. Et, sans nommer

personne,il avait traité ces bureaucrates de communistes,

disant qu’ils “acceptent les principes fondamentaux de

Karl Marx.”

Mis au défi de nommer aucun de ces administrateurs

qui soit communiste, M. Drew a cru s’en tirer en désignant

M. St-Laurent comme le premier bureaucrate, pour ensui-

te l’accuser, dans les passages cités plus haut, d’être à la

fois communiste et capitaliste. Or, comme tout le monde

sait, un bureaucrate, c’est un employé supérieur du gou-

vernement, tandis que le premier ministre est le chef du
Ainsi, M. St-Laurent serait à la fois son

chef et son propre employé. C’est aussi logique que d'être
à la fois communiste et capitaliste.

Mais s’embarrasse-t-on de la logique quant on s’ap-
pelle George Drew ?
 

Le développement de la vie...
(Suite de la page 4)

En 1922, quand la Grande-Bretagne établit son gou-
vernement dans la Palestine, les trois langues officielles
du pays reconnues par les Anglais furent l’Anglais, l’Ara-
be et I'Hébreu. Toutes les communications du gouverne-
ment furent publiées en Anglais avec des traductions Ara-
biques et Juives en regard. Toutes les routes avaient des
signes dans ces trois langues. Toutes ces langues furent
acceptées devant les tribunaux comme langues officielles.
Les Juifs se servirent exclusivement de l’Hébreu comme la
langue officielle de leurs propres institutions. Maintenant
que l’Etat Juif a été constitué, l’Hébreu en est la langue
officielle. L’Anglais est la langue diplomatique. L’Arabe
est reconnu comme une seconde langue officielle. Les
timbres-poste et la monnaie du nouvel Etat ont des ins-
criptions en Arabe aussi bien qu’en Hébreu. Dans les éco-
les pour enfants Arabes, l’Arabe est la langue des cours.
Tout autre groupe national qui veut se servir de sa propre
langue en a le droit dans le nouvel état. Ainsi, les Circas-
siens vivant en Israël eurent l’occasion de se servir du
Circassien dans leurs écoles.

Mais,une langue n’est pas le seul aspect de la culture
d’un peuple, et Israël est maintenant dans une étape de
son développement culturel qui correspond au début de
sa vie nationale. Il est très probable que bien des généra-
tions passeront avant que la Palestine ait une culture vrai-
ment nationale. ;

Les Juifs de l'Israël sont, dans leur grande majorité,
ce qu’on peut appeler un peuple occidental. Ils ont des
théâtres, des opéras, des concerts et des exhibitions de
peinture et de sculpture. Les écoles et collèges sont mo-
dernes. Bien peu de ces développements.culturels existent
parmiles Arabes et les autres peuples de l’Orient. La vie
de l’Israël ressemble à celle de l’Europe occidentale, de
l’Europe orientale et de l’Amérique bien plus qu’elle res-
semble à celle de l’Asie occidentale ou de l’Afrique du
Nord.

Quel rôle joue la religion juive dans la vie spirituelle
et culturelle de l’état d'Israël? Après tout, les Juifs ne
sont pas seulement un peuple. Ils ont une religion commu-

ne.
Voilà encore une question qui est bien loin d’une dé-

cision. Il est probable qu’elle restera un sujet de débats
pendant longtemps. Tandis que tous les Juifs de la Pa-
lestine considèrent le Samedi comme le jour du repos juif,
et reconnaissent les fêtes religieuses juives comme les fê-

tes nationales, ils diffèrent dans leur manière d'observer
ces fêtes, et ont des opinions très diverses au sujet de l’é-

ducation religieuse dans les écoles et l’acceptation publi-
que des lois religieuses. …

Il y a certaines écoles juives où aucune religion n’est

enseignée, quoique la Bible y sert aussi comme livre d’ins-

truction. Il y en a d’autres où les professeurs et les élèves

portent constamment un chapeau ou une calotte à la ma-
nière des juifs pieux depuis bien des siècles. Il y a cer-
taines colonies juives où la manière juive de tuer le bétail

et les lois diétaires juives ne sont pas acceptées. Il y en a
d’autres où toute la nourriture est “kosher” et ou tous les
membres de la communauté vont régulièrement à la sy-

nagogue. Il y a des partis politiques dans l’Etat qui pro-
clament que la religion juive devrait être la base consti-
tutionnelle de la nation et la loi suprême du pays, tout en
admettant qu’il sera impossible de passer des lois empé-
¢hant des juifs de manger un jambon si cela leur chante.

Il y a d’autres partis qui opposent vigoureusement cette
imposition d’une religion sur l’Etat et qui exigent que tout

individu devrait être complètement libre de choisir sa

position religieuse.
Il semble à présent qu’un certain compromis se déve-

loppe dans la pratique. Ainsi, l’armée d’Israël n’achète
pas de viande qui n’est pas “kosher.” Mais aucun repré-
sentant du gouvernement d'Israël, quel qu’il soit, n’a le
droit de forcer un restaurant juif à servir rien que les
menus “kosher.”

Les résidents non-juifs de l’Israël sont parfaitement

libres à adopter et à pratiquer la religion de leur choix.

Puisque la Palestine est un pays sacré pour un grand
nombre de religions, un Ministère de la Religion a été éta-

bli par le gouvernement. La tâche principale de ce Minis-
tère est de coopérer avec les chefs des communités et sec-

tes chrétiennes et musulmanes pour assurer l'exercice de
1 droits religieux.eurs droits g XXX
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Le plan “Houde” pour résoudre...
(suite de la page 4)

Camillien d’en promettre un autre beaucoup moins coû-
teux. En somme, il s’agit pour lui de spéculer sur les
prochaines élections fédérales, dont il se promet et promet
aux autres les plus heureux résultats. Jusque-là, il comp-
te bien ne pas avoir à remplir de promesse, car comme
beaucoup de chefs progressistes-conservateurs, il les fixe
à la fin juin. “Après, on verra. . .”’ se dit-il.

Si ces élections n'avaient lieu qu’en octobre, ainsi que
le prédisent ceux qui sont au courant, Camillien pourrait
rester embêté devant le public, malgré son audace. Et
pourtant, tout indique qu’il en sera ainsi. Aux Communes,
le débat sur le budget est à peine entamé, et les vacances
de Pâques n’avanceront guère les choses. À un autre point
de vue, la confection des listes électorales doit être mise
en marche, les officiers-rapporteurs choisis, et les conven-
tions pourle choix des candidats, tenues.

Il ne semble pas d'ici-la que la politique anti-ouvriére
de M. Duplessis soit faite pour rendre facile la tache de
son associé du moment. A Montréal, jusqu’a date, Camil-
lien s’est toujours appuyé sur les ouvriers, et l’on se de-
mande commentil sera accueilli par ces derniers lorsqu’il
viendra défendre la politique du chef de l’Union Nationa-
le, principal associé de M. Drew., Il se pourrait bien que
les pavés partent d’eux-mêmes. Aussi, la candidature du
p’tit gars de Ste-Marie semble-t-elle moins probable dans
cette division que par le passé.

A l’hôtel de ville même, il n’est pas certain que notre
homme remporte tous les succès escomptés par ses amis,
les Guévremont les Savignac et autres. La majorité du
Conseil reste libérale dans une proportion de 60%, et
elle ne favorisera certes pas le jeu du prestidigitateur.
Avec cela que le président du Comité exécutif, M. J.-O.
Asselin, n’est pas un minus habens susceptible d'étre ma-
noeuvré à volonté.
 

la vente du Québec au tapitaliste. ..
(Suite de la page 4)

libéraux se demandent, à la radio surtout, s’il n’en serait
pas ainsi, et comme la vérité finit toujours par sortir du
puits, on sera peut-être avant longtemps fixé sur ce point.
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® très poussée.” Biusse-Meuse, Belgi-
A travers les fails... |...

“C'est de la pure psychologie

(Suite de la page 1) que ces différents chapitres. C’est
population canadienne. En effet, M.
J. M. Macdonnell, député de Mus-
koka-Ontario, a dit: “En écoutant
le discours du budget, je commen-
çais à me demander, après toutes
les largesses qu'il distribuait, s'il
subsisterait quelques impôts."

Il en reste évidemment puisque
le ministre du Revenu national doit
prélever annuellement deux mil-
liards pour assurer l'administra-
tion du pays, l'application de tou-
tes les lois sociales qui font la sta-
bilité du Canada et notre contribu-
tion à la paix mondiale, sans la-
quelle notre prospérité serait gra-
vement compromise.

Il reste des impôte. Mais nous en
payerons $1,300 millions de moins
qu’il y a trois ans. Jamais un gou-
vernement, dans tout le monde en-
tier, ne s’est montré aussi géné-
reux envers les contribuables du
pays, Et ce n'est qu’une politique
dite cyclique, qui ne fut pas très
populaire’ I'an dernier, mais dont
on peut aujourd'hui juger l'ensem-
ble en considérant à la lumière des
données de M. Abbott, toute la pé-
riode écoulée depuis la fin de la
dernière guerre.

I! était temps pour le gouverne-
ment fédéral de diminuer les im-
pôts parce que la bonne adminis-
tration du parti libéral de MM.
King et St-Laurent met aujourd'hui
le pays dans une excellente posi-
tion financière qui profite cette an-
née à 750,000 contribuables cana-
diens.

————e

Dernières nouveautés.
(Suite de la page 4)

SSI “Au delà des visages” est re-

marquable par le fond, il possède

également de hautes qualités de

forme, Le style est soigné, Les des-
criptions de choses, d'ailleurs très

rares, ne fatiguent pas le lecteur.

Au point de vuo psychologique, les

personnages se tiennent, Giroux a

l'étoffe d’un bon romancier et il
apporte du neuf à notre littérntu-

re.” Le Petit-Journal, M. Pierre-S.
Germain.

“M. Giroux ceonaulert d'emblée

avec ce seul petit livre l’une des

toutes premières places parmi les

célébrités nouvelles de la littératu-
ro canadienne-française des cinq

dernières années.” Le Canada, M.
Guy Jasmin.
‘C'est aussi- un roman de la

Grâce. Au sens mauricien du ter-
me. C'est un roman catholique; ce

livre ne pouvait être écrit ‘que par

un catholique: l'idée de salut y est
fortement engagée. Par son crime
ce n'est pas à In société que Jac-

ques Langlet n jeté un défi mais à

la pureté, et seul Celui qui sonde

les reins et les coeurs peut le re-
lever.” Le Temps, Mme Henriette

Berger.

“c’est plus et mieux qu'un ro-

man. C'est une suite de témoigna-
ges où la psychologie est parfois

 

AVIS DE DEMANDE DE
DIVORCE

AVIS est par les présentes donné que
JOHN ALBERT, ROBERTS, secrétaire-tréso-
rier, de Montréal, Québee, s'adresseru au
l’arlement du Canada, à sa prochaine ses
sion, ou À sa session suivante, afin d'obte-
nir un bill de divorce d'avec son épouse,
MARY WALKER ROYERTS, de Montréal;
Québec, pour cause d'Adultère.

Montréal, Québec, 25 mars, 1040.

JEAN M. CERINI, C.R.,
Avocat,
Avocat pour le requérant,
Suite 310, 57 St-Jacques Ouest, ;
Montréal, Qué,

2-0-16-23 avril 1949,

AVIS DE DEMANDE DE
 

DIVORCE
AVIS est donné par les présentes que

Dame ELIZARETH KARASZI, de la cité
et district de Montréal, Province de Que.
bec, s'udressern au Parlement du Canada,
Ron présente session où À su session sui-
vante, afin d'obtenir un Bill de Divorce
d'avee son époux, ALLISON JOSEPH BER.
GERON, de ln cité et district de Montréal,
Province de Québec, pour cause d'adultère.

Daté à Montréal. Province de Québec, ce
26e jour ae mars 1040,

GAMEROFF & FENSTER,
Procureurs de la requérants,
Suite 909, Thémis Building,
20, St-Jacques-Ouest,
Montréal, Qué.

20.16.23 avril 1940.

AVIS DE REQUETE EN
DIVORCE

AVIS est par les présentes donné que
Dame AMANDA DORIS DRACHLER, mé-
nagère, résidant et domicliliée dans la cité
de Montréal, province de Québce, s'adresse-
re aw Parlement du Canada au cours de sa
présenté sexsion, ou de sa prochaine session
pour obtenir un décret de divorce de son
époux, TIENRY EDWARD SELTON, agent,
résidant et domicilié dans la cité de
Montréal, pour adultère.

Daté à Montréal, Provinee de Québec, ce
dixième jour de mars, 1949,

GUY GODARD,
Avocat de la requérante.
Chambro 909,
132 ouest, rue St-Jacques,
Montréal, P. Q. 19-26 Mars — 2,0 Avril 1049.  

le monde tel qu'il est et non com-
me il devrait être que l'auteur nous

montre avec tant de netteté. Et
cela fait le réel intérêt du volume.

Car c’est un morceau de choix!"

Le Ligucur — Belgique,

“C'est une oeuvre poignante,

écrite avec sobriété et qu'il n'est

plus possible d'oublier. Oeuvre à

thèse, certes, mais où sont enfer-
més des types bien vivants d'une
ville canadienne.” Les nouvelles
littératres — Paris.
Au delà des visages, par André

Giroux, 3c édition, Publié par les

Editions Variétés.

AVIS DE DEMANDE DE
DIVORCE

AVIS est pur les présentes donné que
EILEEN DOROTIY RICHARDS TURNER,
de Veniun, Québec, s'adressera au Parle.
ment du Canada à sa prochaine session, ou
à sn session suivante, afm d'obtenir un Bill
de Divorce d'avec son époux, RALPH TUR-
NER, vendeur, de Montréal, Québec, pour
cause ('gdultére,

Montréal, Québec, 24 mars, 1949.

JEAN M. CERINI, C.R.,
Avocat,
Suite 310, 57 St-Jacques-Oucst,
Montréal. Qué.

2-9-16-23 avril 1940,

AVIS DE REQUETE EN
DIVORCE

 

 

AVIS est donné par les présentes que
THEIMA BLANCHE COLLINS GEICK, de
la ville et du district de Montréal, commis,
dans lu province de Québec, s'adresscra au
Parlement du Canada, au cours de ln pré-
sente ou prochaine session, pour obtenir le
divorce de son mari, FREDERICK WILLIAM
GEICK, pour cause d’adultère ct de dé.
sertion.

Fait à Montréal, dans la province de
Québee, le 17ième jour de mars, A.D. Mi}
Neuf Cent Quarante-Neuf.

JOHN M. SCHLESINGER,
Procureur de la requérante,
App. 208, Edifice Insurance Exchange
276 St-Jacques-Ouest,
MONTREAL, Québec.

26 mars-2-9-16 avril 1949

AVIS DE DEMANDE DE

DIVORCE

AVIS pest par les présentes donné que
BERNARD RIVET, de Sanmaur, district de
Québec, Province de Québec, s’adressera au

 

Varlement du Canada, à sa présente session
ou à 1 session suivante, afin d'obtenir un
Bill de divorce d'avec son épouse, ELIZA-
BETH MeKENZIE, de la cité ct district de
Montréal, Province de Québec, pour cause
d'adultère et« désertion.

Daté à Montréal, province de Québec, ce
Ü 9.3e jour de février, 194

DAVID COVELER,
Procureur pour le requérant,
Sulte 527,
Edifice Confédération,
1253 Ave McGil! Collège,
Montréal-1, Qué.

12-19-26 Mars — 2 Avril,

  

 

RÈGLEMENTATIONS SUR
LES PRODUITS
DE L’ÉRABLE
Le Ministère Fédéral de l’Agri-

culture constate qu'en général,
la majorité de ceux qui sont inté-
ressés dans l’industrie des produits
de l’érable — les producteurs aussi
bien que les commerçants — se
conforment aux exigences de la
Loi sur l'Industrie des Produits de
l'Erable quant à la pureté des pro-
duits, le maintien des standards et
le marquage approprié. Cependant,
une surveillance étroite au prin-
temps de 1948 a démontré que
quelques producteurs et fabricants
peu scrupuleux de produits d’imi-
tation trompeuse, vendent ou of-

NOTRE
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NOUS DIT eo

“La province de Québec devient dz plus en plus un centre de

culture intellectuelle et artistique, et jamais les jeunes Canadiens

n’ont cu à leur disposition des moyens aussi nombreux ct faciles

de former et d’enrichir leur esprit. L'éducation artistique, en

particulier, n’est plus le privilège d’un petit nombre. On comprend

mieux aussi la nécessité d’une bonne culture générale qui vivifie

les connaissances des spécialistes. Il semble qu’une ère nouvelle

s'ouvre aux jeunesintellectuels et artistes, que leur talent et leur

travail seront mieux reconnusetutilisés. Un brillant avenir leurest

offert qu’autrefois ils n’auraient rêvé de connaître qu’à l’étranger.”

CETTE RÉCLAME FAIT PARTIE D'UNE SÉRIE PUBLIÉE PAR

EE —+re —-——-

C'est dangereux d'agir ainsi.
e

 

   

 

frent en vente des produitsfalsi-
fiés ou des produits d'imitation
trompeuse mal étiquetés. Comme
résultat de cette surveillance, un
nombre de ces individus suspects
de fraude, ont été traduits en cour
et sur déclaration sommaire de
culpabilité, condamné à des amen-
des variant de $10.00 à $200.00 et
les frais. .

II est donc important d'attirer
l'attention de tous ceux qui sont
intéressés dans le commerce des
produits de l’érable sur les points
suivants contenus dans la Loi'sur
Ics Produits de l'Erable et Règle-
ments: ER

1 — Nul ne doit: fabriquer pour
la . vente, vendre, offrir, exposer
ou avoir en sa possession pour la
vente, un produit qui est uneimi-
tation trompeuse d'un produit de  l’érable, à moins que ledit produit
ou son contenant ne porte lisible-

PROVINC

ment le nom et l'adresse du fabri-
cant, les ingrédients qui le compo-| li
sent et les mots “aromatisé arti-
ficiellement à l’érable”.
2 — Nul ne doit fabriquer pour

ls vente, vendre, offrir, exposer ou
avoir en sa possession pour la ven-
te, ni expédier ou faire expédier un
produit de l’érable qui est falsifié.
8 — Le marquage des produits

de l'érable est obligatoire. Le con-
tenant doit indiquer clairement la
nature du contenu ainsi que le
nom et l'adresse du fabricant ou
de la personne responsable.

* Quiconque enfreint l’une des dis-
positions de la présente loi:ou un
de ses règlements d'exécution est
passible, sur déclaration sommai-
re de culpabilité, d’une amende
d'au moins dix dollars et d'au plus
trois cents dollars et des frais, ou
d’un emprisonnement d'au plus
trois mois, ou à la fois de l'amende

E
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et de l’emprisonnement. Les péna-
tés pour les récidives suivantes

sont plus sévères.
Les fabricants, les emballeurs,

les établissements, les acheteurs
sont priés de se conformer à ces
instructions. Les inspecteurs ont
le pouvoirde mettre sous détention
et de saisir des produits de l'Era-
ble non marqués, falsifiés ou de
quelque Façon en corevention
a a 1 sur les uits
l’Erable et Règlements.
a nd

DROLE D’ENLEVEMENT
Deux braves concierges bavar-

dent:
—Vous pensez si c’est terrible :

cette jeunefille vient d'être ravie
à l'affection de ses parents dans
sa vingtième année.
—Par la fièvre typhoïde ?
.—Non, par un locataire

sixième,

 

ESSOR

Dès les premiers jours de la Nouvelle-France,les arts et les lettres
ont occupé une place importante dansla vie du Québec. Depuis,
l’oeuvre admirable des premiers sculpteurs sur bois de l’école
du Cap Tourmente a été dignement perpétuée par les Baillargé de
Québec, l’école Quevillon de l’Ile Jésus, et leurs successeurs. Des
maîtres orfèvres canadienstels que Ranvoyzé et Amiot s’inspirérent

JEAN-CHARLES BONENFANT

‘A
POUR CELEBRER LE MAGNIFIQUE

DEVELOPPEMENT DE LA PROVINCE DE QUEBEC

Quiconque traverse une rue immédia-

tement à l'arrière d'un tramway, d'un autobus ou
 

de tout autre véhicule arrêté, s'expose à un
 

so:-frances pourtoute unevie.

accident qui pourrait causer la mort ou des.
 

‘Ceux qui ARRÊTENT - REGARDENT- et ÉCOUTENT
avant de traverser une rue observent les règles

élémentaires de la sécurité.

Pourquoi prendre une chance?

Ça n’en vaut pas la peine

des riches pièces d’argenterie française, autrefois offertes

aux premières institutions religieuses du Québec. Les minutieux
travaux à l’aiguille et les magnifiques broderies des Ursulines

furent le point de départ de nos réalisations dansles arts décoratifs.

Aujourd’huiplus que jamais, les héritiers de cette grande

tradition — peintres, sculpteurs, artisans, écrivains, musiciens et

chanteurs du Québec — trouvent dans leur pays même

l’occasion de développer leurs

talents dont le renom s’affirme

de plus en plus à l’étranger.

 
Jean-Charles Bonenfant est né à l’Ile d'Orléans, où
son père cst médecin depuis quarante ans et où le
premier ancêtre canadien de sa mère s’est établi vers
1670. Pendantses études secondaires au Petit Séminaire
de Québec, il remporta le Prix du Prince de Galles
convoité par tous les élèves des collèges classiques
"affiliés à l’Université Laval. Il suivit ensuite des cours
de droit, de lettres et de philosophie à cette même
université. Il est maintenant professeur à la Faculté
de Droit, à la Faculté des Sciences sociales et aux
Cours d'été de littérature de son alma mater. Il est
en charge de la section juridique de la Bibliothèque
de la Législature de Québec où il agit aussi comme
assistant-bibliothécaire.

 
 

chance ?
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Lois pénales et châtiments
Les criminels furent durenlent. traités au

Canada jusqu’au milieu!du siècle der-
nier. — La prison pour dettes.

Les meurtres, les vols, les
“hold up’, le ‘“‘gangsterisme’
en un mot, remplissent les co-
lonnes de nos grands journaux;
et, à mesure, les cellules des pri-
sons sont constamment remplies.
M est vrai que, même parmi les
populations des villes, il en fut
ainsi toujours, car il ne faut pas
roire que celles-ci furent tou-
jours peuplées de gens honnêtes.
Toujours, il y eut des malan-
drins, des coupe-jarrets. Au fond
de toute population, il y a la lie
qui fourmille et qui n'attend
que l’occasion pour manifester
les mauvais instincts que recèle
le coeur de l'homme.
Au début du 19e siècle, les

autorités commencèrent à s'a-
larmer en constatant la scéléra-
tesse et la dépravation existantes
cn certains milieux: et c'est alors
que fut établi, à Montréal no-
tamment, le premier ‘‘guet de
nuit’, en même temps que l'on
pourvoyait à l'éclairage des rues.
Mais les crimes n’en furent pas
moins nombreux. Pourtant, les
lois pénales du temps ne pou-
vaient être qualifiées légères.
Elles étaientcelles qui sévissaient
en Angleterre en 1792. Mais
elles furent quelque peu modi-
fiées au Canada. N’empêche que
les justiciables canadiens en pu-
rent apprécier toute la sévérité.
Elles distribuaient les sentences
de mort avec une extraordinaire
largesse aussi bien aux petits
qu'aux grands criminels. L'on
pendait aussi bien pour le vol
d'un cheval que pour le meur-
tre d’un être humain.

C'était pourtant assez pour
faire réfléchir les ‘gangsters’ de
l'époque. Ainsi, dans le cas de
haute trahison. jusque vers
1800, les exécutions se faisaient
sur rite, dont la brutalité ne
s'excuse que difficilement; et
l’on pense aux multiples sup-
plices que dut endurer, en Fran-
ce, le pauvre Ravaillac, meur-
trier du roi Henri IV.
En notre pays, après que le

supplicié était demeuré suspen-
du au bout de la corde pendant
une bonne demi-heure, le bour-
reau lui coupait la tête qu'il éle-
vait pour la montrer à la foule
en criant théâtralement: ‘Voici
la tête d'un traître!”’ Il prati-
quait ensuite une incision dans
l'abdomen pour en retirer une
artie des entrailles qu'il faisait
rûler. Puis, enfin, il faisait

mine de marteler le cadavre en
marquant avec un couteau cha-
cun des quatre quartiers. Ce dé-
licat spectacle durait parfois
deux heures, par exemple lors
de l'exécution de David Mc-
Lean en 1797.

Jusqu'en 1858, les exécutions
furent publiques. On crut de-
voir pendant longtemps placer
le cadavre du supplicié dans une
cage de fer suspendue par des
chaînes aux branches d'un arbre
le long de la voie publique, com-
me il arriva à Lévis pour la
Corriveau. Plus tard, les corps
furent livrés à des médecins
pour la dissection. Ce ne fut
qu’en 1869 que le Parlement
canadien adopta la loi qui est
encore en vigueur ét qui ordon-
ne l'inhumation des pendus 

dans l'enceinte des murs de la
prison.

Quand, autrefois, le criminel
n'était pas pendu, il était exilé,
mais auparavant il devait passer
par une opération tout à fait
inhumaine. Il était marqué,
c'est-à-dire que, pendant que la
main du prisonnier était impla-
cablement retenue dans un cer-
cle de fer, le bourreau lui ap-
pliquait sur la paume un fer
rouge qui imprimait une lettre
dansla chair calcinée. Il y avait
aussi, pour des délits moindres.
le pilori, qui consistait à main-
tenir la tête de la victime entre
deux montants de bois dont cha-
cun était taillé en forme de de-
mi-lune et qui, une fois fer-
més, enserraient le cou, laissant
la tête libre de l'autre côté. Le
pilori était sur pivot et tournait.
de sorte que de tous les côtés la
tête faisaient face à la foule qui
entourait généralement l'instru-
ment de torture et qui pouvait
ainsi bombarder la tête de tout
ce qui lui tombait sous la main.
Charmant! Une loi passée en
1831 mit fin à ce hideux châti-
ment. Naturellement, le fouet,
que l'on manie encore aujour-
d'hui, était largement appliqué,
même pour les plus petits lar-
cins. On n'y allait pas à petits
coups... .de fouet. Pour avoir
déserté son régiment, le soldat
Larose fut condamné par le duc
de Kent, son commandant, à
999 coups de fouet. Larose su-
bit ce châtiment sans une plain-
te: et, en revêtant sa chemise,
regardant dans les yeux ‘son
commandant, lui dit montrant
son coeur: ‘‘Sir, c'est d'une bal-
le au coeur qu'il faut punir un
soldat français.”

Il y avait encore, en ces bien-
heureux temps, l'emprisonne-
ment pour dettes, punition qu'il
était loisible au créancier de pro-
longer aussi longtemps qu’il
voulait satisfaire sa vengeance,
rn payant la subsistance du cou-
pable à la prison. L'incarcéra-
tion durait jusqu'à ce que le
créancier fût las de payer. Aegé-
dius Fauteux cite le cas d'un
nommé McPhail qui fut écroué
pour une dette de quarante-cinq
louis et qui ne sortit de prison
que huit ans plus tard. Pendant
ces huit années, le malheureux
souffrit au point qu’il perdit
souvent la raison, son créancier,
un nommé Reynald, payant fi-
dèlement chaque semaine cinq
chelins pour le garder sous ver-
rous. Reynald, pour satisfaire
sa vengeance, paya ainsi plus
que le double de ce que lui de-
vait le pauvre ‘McPhail. On
abolit, au Canada, cette barba-
re coutume en 1849, vingt ans
avant que l'Angleterre se déci-
dât à y mettre fin.

II est heureux que, de ce côté-
ci de l’océan, les hommes, pour
ce qui a trait aux lois pénales et
aux châtiments, se soient hu-
manisés, faisant ainsi, peut-on
dire, contrepoids à ceux des pays
revenus aux atrocités d'autrefois
qu'ils ont même réussi à....
‘’perfectionner’’ par des métho-
des modernes, si l'on en juge
par ce qui se passe dans les camps
de concentration d'Allemagne

      

  
    

    
  

    
     

  

    

     
  

  livre. Un livre étonnont,

Pour connaître la vérité, il faut lire

Faussaires ef Fausselés
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Histoire Canadienne
par Gustave Lanctot.

Préface de Robert de Roquebrune

‘Une dénonciation sérieuse des erreurs qui se sont
glissées dans notre histoire nationale et des indivi-
dus qui, sciemment ou non, les ont créées.

Votre connaissance de l'histoire canadienne ne peut
être complète ni précise si vous n‘avez pas lu ce

‘instructif, passionnont.

En vente partout — Demandez nos catalogues
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et de Russie et dans les prisons
de Hongrie où l’on ‘‘cuisine”
les accusés pour les induire à
avouer leurs ‘“crimes…”’

Serge DUHAMEAU

“Le Progrès du Golfe"

FILMS D'INSPIRATION
RELIGIEUSE
Les films d'inspiration religieu-

se continuent à naître en Fran-
ce et ils obtiennent un grand suc-
cès. Après M. Vincent, nous au-
rons bientôt saint Paul: “saint
Paul le Perséeuteur et saint Paul
l'Apôtre. Deux mouvements d’une
mêmevie, deux épisodes dis-
tincts d'un même film”, puis saint
François d’Assise, la Divine Tra-
gédie, d'Abel Gance; et le curé
d’Ars dans le Sorcier du Ciel.
Ce dernier film est presque fini.
Georges Rollin gui joue le per-
sonnage du saint curé a fait huit
jours de retraite chez les Jésui-
tes de Nancy pour se mettre dans
la peau de son personnage. On
annonce aussi que Julien Duvi-
vier va réaliser à Londres “La
Première Légion”, la pièce amé-
ricaine où sont mis en scène des
Pères de la Compagnie de Jésus
et qui fut réprésentée entre les
deux guerres au théâtre du
Vieux Colombier. Il est enfin
question d’un film sur les mar-
tyrs du Canada. Le ‘scénario est
composé et Maurice Cloche en
serait le réalisateur.

E. S. P.
——

VISAS REFUSES
PARIS. — Un porte-parole de

l'ambassade des Etats-Unis a dé-
claré que trois Français qui de-
vaient représenter leur pays au
congrès culturel et scientifique
pour la paix mondiale à New-
York, n’ont pas eu l'autorisation
d'entrer aux Etats-Unis.

 

 

AVIS DE DEMANDE DE
DIVORCE

AVIS est donné par les présentes que
Dame LAURENCE BOUCHARD, commis, de
la cité et district de Montréal, Province de
Québec, s'ndressera au Parlement du Cana-
da, à sa prochaine session où à Sn session
suivante, afin d'obtenir un Bill de divorce
d'avec son époux, EDOUARD PAPPINIE,
de la çité et district de Montréal, Province
de Québee, pour cause d’adultère.

Daté à Montréak Province de Québee, ce
5e jour de mars 1940.

GAMEROFF & FENSTER,
Procureurs de fa requérante,
Suite 909, Thémis Building,
10, St-Jacques-Ouest,
Montréal, Qué. 12-10-26 Mars — 5 Avril 1949.  

Pierrette Alarie
a Radio-Carabin
PIERRETTE ALARIE, la

plus célèbre de nos chanteuses
canadiennes-françaises, sera l'in-
vitée d'honneur à Radio-Cara-
bin le 6 avril. Ce jeune soprano-
colorature, qui nous fait tant
honneur chez-nous et à l'étran-
ger, a poursuivi ses études mu-
sicales au Curtis Institute de
Philadelphie avec Elizabeth
Schumann. En 1945, elle fut
gagnante des ‘Metropolitan
Auditions of the Air” qui lui
valut un contrat avec le Me-
tropolitan Opera Company de
New York. L'été dernier, elle
chanta à l'Opéra Comique de
Paris où elle doit retourner à
l'automne pour remplir un con-
trat de saison. Nous l'avons
entendue maintes fois à Mont-
réal, aux Variétés Lyriques et
sur nos ondes.

- Cette semaine, Bébert tente
une autre sortie avec Fleurette.
Garand, jeune poète, va quêter
une plume et du feu chez son
ami Pierrot. Ce dernier le ren-
voit à Colombine, la voisine.

Pour l'écoute de Radio-Ca-
rabin, tous les mercredis soirs à
9 heures: le réseau français de
Radio-Canada et les postes af-
filiés. .

 

AVIS D'APPLICATION POUR
DIVORCE

AVIS est donné que PIYLLIS ELIZA-
BETII CAMPBELL, de la cité de Verdun,
district de Montréal, Province de Québec,
demandera au Parlement du Canada, -à sa
présente ou À sa prochaine session, un acte
de divorce d'avec son époux, TOMER WAI-
TER WESTOVER, de la cité de Verdun
district de Montréal, Province de Québce,
pour adultére et désertion.

Daté à Montréal, ce 28ème jour de fé-
vrier, 1949.

DAVID COVELER,
Procureur pour Ia requéranle,
Suite 527,
Edifico Confédération,
1253 Ave McGiit Collège.
Montréal-1, Qué.

12-10-26 Mars — 2 Avril.

IMPRIMATUR
Le Journal ““L’Autorité®”, faisant affaire

sous la raison sociale de *‘L'Autorité Enre-
gistrée*, a ses bureaux, Suite 524, Edifico
Canada Cement, Montréal, |! est Imprimé
A “L’Eclaireur”, Beauceville, Qué.

Autorisé comme envoi postal de la deuxiè-
me classe, Ministère des postes, Ottawa.
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“The Accused”, mettant en ve-
dette Loretta Young, Robert Cum-
mings et Wendell Corey, prendra
l'affiche du théâtre Capitol vendre-
di.

Loretta Young personnifie un
professeur do psychologie dans une
université de l’ouest américain où
elle se trouve mélée à une affaire
de meurtre.

Tout à fait par hasard elle de-
vient le principal point de mire
dans une affaire de meurtre; elle
se fait aimer d'un lieutenant de
police (Wendell Corey) et du gar.
dien de la vietime (Robert Cum-
mings). Ce qui arrive lorsqu'ils ap-
prennent qu'elle est l'accusée et la
façon dont elle réagit, la peur d'ê-
tre condamnée font de “The Ac-
cused”, un film qui tiendra les spec-
tateurs en suspens comme pas un
autre.
Le metteur en scène de “The Ac-

cused” est William Deterle.

A L'IMPERIAL

“The Dark. Past”, mettant en ve-
dette William Holden, Nina Foch
et Lee J. Cobh, prendra l'affiche du
théâtre Imperial, vendredi.
D'après les critiques, ce film se-

rait un chef-d'oeuvre du genre, En
effet il tient les spectateurs en ha
leine du commencement à la fin.
C'est un film policier dans lequel
William Holden personnifie, pour 1
première fois à l'écran, un rôle de

ne, Lois Mexwell. C'est une réalisa-
tion de Rudolph Mate. Le scénario
a été écrit par Malvin Wald et Os-
car Saul.

A L'ORPHEUM

“Siren of Atlantic”, mettant en
vedette Maria Montez, Jean-Pierre
Aumont et Dennis O'Keefe, pren-
dra l'affiche du théâtre Orpheum
vendredi.
Maria Montez joue le rôle de la

reine Antinca, la souveraine d'un
royaume légendaire qui descend,
prétend-on, de Neptune, Jean-Pier-
re Aumont personnifie un jeune sol-
dat français qui succombe à ses
charmes et Denis O'Keefe, un com-
pagnon d'armes.
Les décors sont de Lionel Banks

qui mérita déjà un Oscar pour
“Lost Horizon”.
Le metteur en scède de ce film

fut Arthur Ripley. Dans des rôles
de soutien, on verra Morris Cer-
nosky, Alexis Minotis, Vladimir So-
koloff et Russ Conklin.
En attraction supplémentaire,

“The Gay Amigo”, avec Duncan
Renaldo et Leo Carrillo,

AU LOEW'S

“The Snake Pit* obtient telle:
ment de succès que la direction du

théâtre Loew's a décidé do le gar-
der à l'affiche en 3e semaine. Les

vedettes de cette production sont

Olivia De Havilland personnifiant

une jeune femme qui fait de la neu-

rasthénie, Mark Stevens, son

 

avee Cary
Franchaot Tone, gardera l'affiche en
2e semaine au théâtre Palace.

Théâtres

"The Accused”, avec Loretta
Young, à l'affiche vendredi

 

chard Wilmark, restera à l'affiche
du Princess pour une deuxième se-
maine.

Richard Widmark, l'acteur au ri.
re cynique, personnifie le tenancier
d'un cabaret et d'une allée de quil-
les. Son partenaire est Cornel Wil-
de. Ce dernier est le type du tra-
vailler sérieux,
cleux, Le premier est le typo du
joueur, du bon viveur. IT met sous
contrat
Chicago,

amoureux d'elle. Cornel Wilde qui
ne l'aimait pas au début finit par
s'amouracher d'elle. Ida Lupino ré-
pond À ses sentiments. Ce qui sou-
lève
amène un dénouement des plus tra-
giques.

honnête. conscien-

une
Ida

jeune chanteuse de
Lupino. 11 tombe

la jalousie de Widmark et

“Road House” est une véalisa-
tion de Jean Negulesco.

AU PALACE

“Every Girl Should Be Married”,
rant, Betsy Drake of

“Every Girl Should Be Married”
est une petite comédie romantique
dont l'intrigue tourne autour d'une
jeune fille aux idées modernes et
d'un médecin qui subit ses assauts
seutimentaux, On verra Cary Grant
dans le rôle du médecin ot la nou-
velle venue, Betsy Drake, dans ce-

lui de la jeune fille aux idées mo-
dernes. Franchot Tone personnifie

ur à cuire, celui d'un bandit éva-|le propriétaire d'un magasin à
é. L'intrigue tourne autour des[rayons, l'employeur de Betsy Dra-

efforts d'un psychiâtre pour décou- ke.
vrir ce qui se passe duns la tôte AU SAINT-DENIS

d'un meurtrier.
Dans des rôles de soutien, on! “Le Père Chopin” au Saint-De-

verra Adele Jergens, Stephen Dun-|nis : une bonne nouvelle qui ré-
jouira tous ceux qui n’ont pas vu
ENCORE le premier film tourné au
Canada,
cette belle réussite qui, lors de son
lancement, avait connu un succès
sans exemple dans les annales ef-
nématographiques de notre ville.

ceux qui désirent revoir

“Le Père Chopin” à prouvé que
nous pouvons faire du cinéma dans
In province de Québec et avec les
éléments qui s'y (trouvent. Aussl
comme alors, la joie du public se-
ra grande de voir à l'écran les ar-
tistes qu'il connaît puisqu'ils sont
tous de notre ville à l'exception do
la vedette féminine Madeleine Oze-
ray. Les Chabrier, Durand, Maufet-
te, Rozet, Janine Sutto, Plerre Da-
genais, Ginette l.etondal et cent au-
tres
thousiasmé les cinéphiles qui n’ont
pas tari d'¢loges devant cetie ini-
tlative si heureuse et si pleine de
promesses.

artistes ont réellement en-

“Le Père Chopin” comporte de
belles images qui donnent un char-
me sans pareil entre autres : In dis-
tribution des prix dans ce coquet
village de Chertsey, les vues Iné-
dites de Ja métropole au Chalet de
ln
fants,

Montagne, un orchestre d'en-

La mise en scène de Fédor Ozep
est bien conduite et le dialogue de
Jean Desprez cest adroftement tra-
vaillé, aussi l'action se déroule har-
monieusement pour ch
un dénouement d'uno belle tenue à
la fois sentimentale et spectaculai-
re.

arriver à

Cette production de Charles

Philipp de Renaissance Films mar-
que une date dans l'histoire du ci-
néma canadien.
En programme double, un film

dramatique et musical à Ja fois
avec le fameux chanteur Tino Ios-
si ‘Naples nu baiser de feu”. Ses
partenaires féminines : Viviane
Romance et Mireille Balin. Un film
que tous ceux qui aiment les re-
frains prenants de Tino Rossi ne
voudront pas manquer puisqu'il y
chante de grands succès entre au-
tres ‘’Tarantelle”, “Chansons d'a-
mour”, “Ecoutez les mandolines”.

AU CINEMA DE PARIS

ll était une fois une petite fille
qui se nommait Désiré Clary ot qui
était née à Marseille. Elle devint
une ravissante Jeune fille of, quand
elle eut dix-huit ans, elle fit ln
connaissance d'un charmant offi.
citer qui s'éprit d'elle. Quelques se-
naines plus tard, ayant connu le
frère de ce jeune officier, elle lui
necorda sa main. C'était le futur
Empereur des Français. Napoléon
Bonaparte...

Voilà comment débute cette bel-
le réalisation de Sacha Guitry, “Le
Fabuleux Destin de Désirée Clary”
qui met en vedette les noms les
plus fameux au cinéma français. Ce
film prend aujourd'hui l'affiche an
Cinéma de "aris,
Mais Bonaparte de retour à l’a-

ris, rencontre la belle Josephine,de
Beanharnais et vite il oublie la
pauvre Désiré qui en conçoit un
chagrin profond et un vif ressenti-
ment. Bile jure de se venger. Iêlte
vient à Paris, fait la connaissance
de Bernadotte, qui n'aime pas Bo-
naparte et l'épouse... IC fes an-
nées passent, Napoléon est devenn
Empereur eof Bernadotte, Prince
royal de Suède, mais Désirée nu
pas oublié... lt un jour elle eutre
en scène... Fut-elle tout i fait
étrangère à la chute vertieale du
héros contre qui l'Europe s'est li
guée? Quel rôle joun-t-elle alors?
Jean-Louis Barrault puis par In

suite Snelui Guitry prêtent au visa-
ge de Bonaparte cette flamme qui
le cnractérisait, cetto voix de elai-
ron, ces gestes de maître, bref Ju
ressemblance avec les portraits de
Napoléon est saisissante. On re-
trouve parmi les vedettes Gaby

Morlay dans le rôle de Désirée
Clary, Jacques Varenne, Aimé Cla-
riond, Lise Delamare et la petite
Carlettina, tous des artistes dont
la réputation n'est plus A faire.
Co film constitue assurément un

programme d'une envergure peu
commune.
 

COUR SUPERIEURE
‘ CANADA

Province de Quétre,
District de Montréal,

No 271070

MARIE PAULINE MARGUERITE MADE-
LEINE DOYON, de la Clté et District de
Montréal, épouse séparée de biens de Rolland
Tougas, et dûment autorisée À cater en justi-
ce dans une action en eéparation de corps et
de bieus eu vertu d'un jugement de l'honora-
ble M. le Juge Casgrain, rendu te 15ème
jour de mars 1949,

Demanderesae,
— vu

ROLLAND TOUGAS, autrefois de la Cité
et Ihnteict de Montréal, et maintenant de
lieux incon,

Défenseur.

Montréal, 1ème jour de mars 1949.

T. DEPATIE,
Député-Protonotaire

 

AVIS DE DEMANDE DE
DIVORCE

AVIS est par leu présentes doné que
Dame BETHEL BELL LIFSHITZ, de la cité
et district de Montréal, Province de Québec,
W'adressera au Parlement du Canada, A sa
présente nossion où À sn session suivante,
atin d'obtenir un IV de divorce d'avec son
époux, LOUIS LIFSINTZ, pour cause  d'u-
dultéee,

Paté à Montréal, province de Québre, ce
2e jour de mars 1949.

LOUIS FREEDMAN,
Procureur de In roquéranie,
Ch. 2, Edifice Transportation,
20 St-Jacques-Est,
Montréal, Que.

12-10-26 Mars. — % Avril 1940,
 

AVIS D'APPLICATION POUR

DIVORCE

AVIS est donné par les présentes que
Damme ELIZABETI AUDREY BEAUCLERK
QUINLAN, de In ite de Montréal, Province

    
   

de Quélwe, W'udressers au l'artes Ca-
nada, À ea présente où À su prochaine ses-
won, aft ‘obtenir un Bill de divorce d'a-

    

JOUN JOSEPIL QUINLAN,
ment, de la Cité de West-

Québec, pour cause

vec ron époux
Courtier en
mount, l’rovinee
d'udultère.

Vaté à Montréal, l'rovinee de Québec, ce
cinquième jour de wars, 1949,

PETER J. USHER,
Procureur do ln requérante,
276 ouvet, rue St-Jacques,
Montréal-1, P. Q.

Mar: 2 Avril 1058

ile

12-10 24

 

 

Halluste LAVERY, O.R.,
Rés. 0459 O.-Colomb Tél. DO. 6664

1a-Thillppe QUAY, D.0.L.
Ris. 8482 Iberville Tél. OIL 8598

LAVERY & GUAY
AVOCATS-PROCUREURS

Avocats-conseils de "Union
Internationale des em-
loyés de Tramways —
cal 760

1575 rue St-Denis

MONTREAL Tél. HA. 4118  

Tél. MA. 8424

PAUL GAUTHIER
NOTAIRE et COMMISSAIRE

84 Ouest, Notre-Dame

MONTREAL 1, Qué.   
 

 

GARCIA P

606, rue Cathcart
Bureau :

PL. 5900  AUDITEUR PUBLIC ACCREDITE DE QUEBEC

ACCREDITED PUBLIC AUDITOR OF QUEBEC

Spéciaiités :

Vérification générale — Organisation système
de comptabilité

OULIN, APA.

Résidence :
1700 est, rue Sherbrooke
CH. 9360 (App. 25)   
 

époux, et Lea Genn, le médecin de

l'institution où elle est sous traite-

ment. Ce film nous montre le pro-

cessus employé par les psychiâtres

pour guérir les maladies mentales

et nerveuses. l’lacée dans un hô-
pital, Olivia de Havilland subit plu-
sieurs traitements qui amèneronl
sa guérison. Ce sujet tragique n été
traité avec beaucoup de réalisme

par le scénariste. On y voit des

scènes inoubliables qui tireront les

larmes des yeux.

“The Snake Pit” est une magni-

fique réalisation d'Anatole Litvak.

AU PRINCESS

“Road House”, mettant en vedet- te Cornel Wilde, Ida Lupino et Ri-
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DUPUIS } —++————

complets & pantalons
POUR HOMMES, JEUNES GENS

Portez ce printemps, à Pâques un complet vous accordant l'al-

lure dégagée, de sobre élégance résultant d'une confection ex-
perte et de tissus de haute qualité.

2.

DUPUI
possède l‘une des plus intéressantes collections de complets prin-

Elégant veston croisé ‘’lounge’’ si recherché des hom-
mes au goût moderne. Aussi complets à veston droit, dessin quadrillé
présenté dans de souples étoffes.
res diverses . .

temps-été.

@DupuisSrères
RAYMOND

UN ACHAT AVANTAGEUX
EXPLIQUE CETTE OFFRE

Complet à 2 pantalons

95
Paiements faciles si désiré .

. selon les dispositions
de la loi provinciale

S

Choix de

IS. president

 

. étoffe genre flanelle unie dans le brun, bleu.

DUPUIS — rez-de-chaussée (Ste-Catherine)

Ad. DUGAL, v.p. et gér. gen.

worsted anglais & rayu-   
 

 

  
La sécurité

vous l’avez!

Les pensions de vicillesse—
l’assurance-chômage—les alloca-
tions familiales sont une protec-
tion de tous les jours pour
chaque famille canadienne.

 

Elles

diens à

foyer.

   

sécurité

parti libéral vous pouvez envisa-
ger l'avenir—celui des vôtres—
sans crainte du lendemain.

Ne jouez pas avec votre prospérité

Louis ST-LAURENT
c’est votre sécurité

donnent la sécurité à chaque

C’est le gouvernement libéral
qui a donné à chaque famille
canadienne — à la vôtre— cette

placent tous les Cana-
l’abri du besoin; elles

awn,Le,

O

+
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p
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sans précédent; avec le

Organisation Libérale  
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Le plan "Houde" pour résoudre
le lourd problème
Il se peut fort qu’il demeure à jamais un

plan “en l’air.” — Camillien escompte

des élections fédérales prochaines, tan-
dis qu’elles n’auraient lieu qu’en octo-
bre. — Comment le p’tit gars de Ste-
Marie pourra-t-il défendre le copain

Duplessis devant les ouvriers de Mont-

réal et d’ailleurs ?
Quel est ce plan Houde pourla solution en un tourne-

main du problème de la circulation, le plus urgent, le plus
considérable qu’on ait eu jusqu'ici à résoudre à l’hôtel de
ville de Montréal ? Il paraît que Camillien, au cours de
son entente secrète avec Maurice, afin de récupérer ses
anciens pouvoirs, s’est surtout servi de ce plan mystérieux.
S'il l’a expliqué au premier ministre, il n’a pas encore
tenu le public au courant, et il se peut que comme plusieurs
autres de méme source, le nouveau plan “houdiste” reste
dans les ténèbres.

Preuve que cette convention entre les deux ex-adver-
saires a été bâclée très hâtivement à la dernière minute
un mercredi matin, jour des dévotions ‘‘duplessistes”, en-
tre ces deux hommes pieux, c’est que les pouvoirs du pro-
maire n’ont pas été définis et que les hommes de loi se
demandent aujourd’hui si en cas d'absence ou de maladie
du premier magistrat, le pro-maire ne possède pas les mê-
mes pouvoirs que lui. En dépit de l’assertion du premier
ministre que le pro-maire n’a obtenu aucun nouveau pou-
voir, !! paraît que la Charte de Montréal! le contredit spé-
cifiquement parce qu’elle stipule que les pouvoirs du pro-
maire- sont exactement ceux du maire.

Le premier ministre aura beau dire, ce n’est pas parce
qu’il déclarera telle chose légale et telle autre illégale,
qu’il pourra faire disparaître les textes contraires à ses
assertions. Lui si particulier sur les textes, lorsqu’il s’agit
des grèves, se moquera-t-il de la loi dès que ça fait son
affaire ?

En dépit de l’affirmation de Camillien que lui seul est
capable de doter la métropole d’un métro, il n’en reste pas
moins que c’est l’administration actuelle qui a rendu la
chose possible. Bien que le coût de construction du métro
et des autres travaux requis pour résoudre de façon per-
manente le problème du transport en commun, soit plus
élevé qu’il y a sept ou huit ans, la ville de Montréal se
trouve dans une meilleure situation financière à l’heure
actuelle, qu’elle ne l’a jamais été, par suite de la réduction
de la dette et du taux d’intérêt à payer.

Comme des divers plans préparés jusqu'ici, aucun
n’est sensé coûter moins de $150 millions, il était facile à

(Suite à lu page 2)
 

Un mort-vivant recoit un
coup devant le Paradis

Dans un village d'Italie, un homme de quarante-sept ans.
Vincenzo Filoterro est mort le dimanche. Le mardi suivant. ses
parents et ses amis préparatent l'enterrement et priaient autour de
son cercueil, lorsqu'ils s'aperçurent avec épouvante que le couver-
cle-de celui-ci se soulevait lentement. Le mort était ressuscité!

Ce fut une fuite générale, tandis que le mort-vivant regar-
duit la scène d'un air hébété.

Plus tard, le calme revenu, Filoterro raconta une étrange his-
toire. Il avait entendu la voix du docteur lorsque ce dernier dé-
clarait que le coeur du malade ne battait plus.

—Âlors, dit-il, je me trouvais dans un grand jardin plein
de fleurs, sous un ciel bleu. J'étais habillé de soie rose. Je mar-
chais dans une magnifique avenue, lorsque je vis une porte de
bronze sur laquelle était écrit : “Paradis.” J'allais entrer, mais
un homme en noir vint Vers moi et me donna un coup de matra-
que en m'ordonnant de partir. À ce moment-là je me réveillai...

Le nouveau Lazare a.été examiné par des médecins qui de-
vront dire s’il s'agit d’un fou ou d'un homme normal.
 

Les élections de Lachine
réservent des surprises

(De notre correspondant spécial)
Lachine, 1. — Commec'est lundi le 4 avril que se tiendront

les élections municipales, il y a lieu de deviner un peu quels
seront les élus aux divers postes de l'hôtel de ville.

Bien qu&M. Edgar Leduc ait fait une campagne digne de
tous les éloges, il est douteux qu'il puisse l'emporter sur M. Ca-
rignan, beaucoup plus à cause des droits d'ancienneté de ce der-
-nier que de ce qu'il a fait pour sa ville, car cela se résume à zéro.

Un candidat qui mérite grandement la confiance des élec-
teurs est M. Eculide Lalonde, adversaire de l’échevin E.-H. Con-
nolly, qui s’est rendu surtout remarquable par son incommensu-
rable nullité, M. Lalonde est un ‘‘self-made man.” C'est par
son travail ardu qu'il est parvenu à la tête d'un commerce pros-
père, et il a un excellent programmeà offrir aux électeurs.

Ainsi, il est opposé à la division de la ville par quartiers. Il
favorise le billet unique sur les tramways Lachine-Montréal, com-
me il est en faveur du téléphone reliant Montréal sans charge
additionnelle.

Parmi les autres candidats, il semble que l'échevin Chassé
l'emportera sur M. Théodule Ravary: M. Chick sur l'échevin
Gilberry, M. C, Costello sur l'échevin Donat Cardinal, M. John
Lindford sur l'échevin Stonehouse, et M. A.-O. Richard sur
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Louvigny de Montigny
ef la langue française

Le dernier livre de Louvigny de
Montigny porte un titre étrange:
Ecrasons le perroquet ! (1) Qui
est le perroquet, dans l’apprécia-
tion de l’auteur ? Vous et moi,
votre voisin, tout le monde. Le
perroquet, c'est l'homme qui ré-
pète ce qu'il entend autour de lui,
en particulier les fautes de fran-
çais les plus grossières, sans s’en
apercevoir et sans se demander ce
qu’il peut y avoir de fautif dans
son lungage. D'où le conseil :
Écrasons le perroquet qui est en
nous. Tuons-le de la manière que
l’on voudru, par l'écrasement, la
strangulation ou un coup de bâton
au bon endroit, r.ais finissons-en
avzc lui. On pourrait faire plus
mal, ou moins bien. Louvigny de
Montigny s'occupe depuis long-
temps de linguistique, philologie,
ctymologic et autres sciences vi-
sant à l’épuration du verbe fran-
çais au pays. Dès son premier
ouvrage, La Langue française au
Canada, qui remonte à 1916, il
s'attaquait à maints problèmes s'y
rattachant. Le livre fit quelque
sensation. Certains écrivains alors
prisés, contents et sûrs d'eux-
mêmes, se sentirent piqués. Les
uns s'indignérent, les autres se
trouvèrent ébranlés dans leurs
convictions intimes, littérature
parlant. Dans d'autres milieux,
des points d'interrogation se posè-
rent. “J'avais illustré, écrit au-
jourd'hui l’auteur, par des exem-
ples, la fagon de parler des diver-
ses classes de notre population,
et certains lecteurs ont mis en
doute I'exactitude de mes obser-
vations — en quoi ils n’eurent pas
toujours tort, non plus que tou-
jours raison. En tout cas, ils m’ont
incité à préciser. C’est ce que nous
allons faire. Pour être condam-
née, une expression vicieuse ne
continue pas moins d'exercer son
maléfice. Du reste, on nous l’a
dit: Il est des morts qu’il faut
qu'on tue.”

.

. + +

Après trente-deux ans, Louvi-
gny de Montigny revient à ses
quarelles de langage. Il ne s’en
désintéressa jamais. Entre temps,
il publia une comédie, une fantai-
sie poétique comme Le Bouquet
de Mélusine, des contes et de la
critique. Il obtint même son doc-
torat ès lettres à l’Université de
Montréal, après soutenance d’une
thèse en marge du roman de
Louis Hémon : Maria Chapdelai-
ne. Puis, tout à coup, le voila re-
venu à ses premières amours.
D'où le perroquet qu’il importe
d'écraser, peu importe comment.
L'écrivain estime d’abord que la
langue en usage chez nous est le
français, 4 la condition qu'elle
soit parlée ct écrite correctement.
Ce en quoi il a raison. Il s'oppo-
se à la théorie d’une langue ca-
nadienne, réclamée par certains,
qui rendrait “le son de l'âme ca-
nadicnne”. Ici encore, n’erre-t-il
pas, pourvu qu’il accepte l'apport
de canadianismes ct de termes
régionaux de franche lignée, em-
ployés où il se doit et à bon es-
cient. De même qu’il ne faut pas
être plus catholique que le Pape,
il n’est pas nécessaire aux Cana-
diens français de se montrer plus
Français que leurs cousins de
France. On n’ignore pas que les
parlers régionaux ajoutent en
France à la langue et l'enrichis-
sent. Ce qui fait le bonheur des
Français peut faire lc nôtre, cha-
que chose à sa place et en son
temps. L'auteur accepte d’ail-
leurs ce point de vuc.

+ + +

Le grand mal de notre langue,
écrit-il, est l’anglicisme. Dans le
mot comme dans la tournure et la
syntaxe. Sans doute, souffrons-
nous de barbarismes et de solécis-
mes, Mais le barbarisme n'opère
pas en profondeur, et le solécis-
me, pour être plus dangereux, le
devient surtout quand il s'associe
à l’anglicisme. Il s’attaque alors
à “la tissure, à l'ordre architecto-
nique du langage, en substituant
aux mots français des termes qui
entravent les rouages de notre
idiome.” Quelques exemples:
Siéger sur un comité (To sit on a
committee); Elle est au-dessus de
trente ans (She is over thirty);
Je vous remercie pour le service
(I thank you for...); Je vous féli-
cite pour le succés (I congratulate
you for...) Des anglicismes purs
et simples: contracteur (con-
tractor), au lieu de: entrepre-
neur; aviseur légal (legal advi-
sor), au lieu de: conseilleur ju-
ridique; trafic (traffic) au lieu de :
circulation; pour le bénéfice de
(for the benefit), au lieu de : pour
l'information, à l'intention; fer-
mes expérimentales (experi-
mental farms), au lieu de : fermes
d'expérimentation; copie d'un li-
vre (copy),.au lieu de : exemplai-
re; être cassé (broke), au lieu de:
sans le sou, à sec, fauché. Il y a’
ainsi de longues séries de mots et
d'expressions qui sont du français
bâtard ou, plutôt, n’ont rien de
français. Il faut les combattre et
les bannir, les poursuivre par-
tout. Tel est, de façon générale,
le ton du dernier livre de M. de
Montigny. Il est opportun, il ren-
dra service et il ouvrira à plus
d'un des horizons insoupçonnés.
Car ceux qui, chez nous, connais-
sent le plus mal le français, sont
ceux qui s'en doutent le moins.
Et c’est probablement dans l’or-
dre. Personne ne donne ce qu'il
n'a pas, et personne ne voit la
Poutre dans son oeil.

L'ILLETTRE    (1) Editions Fides, Montréal.

L'AUTORITE, Beouceville-Est, 2avril 1949

Onse demandesi elle n’a pas été faite par

l’Union Nationale avant les élections
de juillet 1948, pour garnir sa caisse
électorale. — Lutte sans merci entre
deuxanciens copains: le sieur Duples-

sis et le “Devoir.” — Les huit femmes
de Tommy Manville. — Le “commu-
nisme” du “Devoir.”

Ce n’est plus la guerre froide qui existe entre le sieur
Duplessis et le “Devoir”, mais une guerre “chaude en dia-
ble”, comme on peut le constater. Un mois avant les élec-
tions provinciales, cependant, le “Devoir” s’était mis au
service du chef de l’Union Nationale, et prétendant que le
vote nationaliste, l’ancien vote du Bloc Popu, était prépon-
dérant dans le Québec, il avait voué ce vote au Mauricien.
Celui-ci, grâce à son imposante majorité, jugea sans doute
après coup qu’il aurait pu se passer des nationalistes, car
il n’en tint pas plus compte que d’une savate rapiécée.
D’oa la rancune de MM. Gérard Filion et André Lauren-
deau, suffoqués de se voir mis au rancart par un pareil
sans-coeur !

En tant que premier ministre et procureur général,
M. Duplessis reproche surtout à la grève de l’amiante d’ê-
tre illégale. Il vient de se fendre d’un commentaire peu
propre à enthousiasmer le “Devoir” : “Je regrette, non
pas pour moi et non pas pour l’Union Nationale, qu’un
certain journal de Montréal, dans cette malheureuse grè-
ve, s’ingénie à dénaturerles faits, à faire de la basse déma-
gogie et à imiter, même en la dépassant, la campagne des
communistes qui procèdent toujours selon une tactique
bien connue: celle de tenter de déprécier les lois et l’au-
torité, et d’encourager le désordre et le sabotage... Il n’y
a aucun doute, et personne de bonne foi ne peut le nier,
que la grève en cours est fondamentalement illégale, parce
que les chefs grévistes ont refusé d’avoir recours à l’arbi-
trage… Il est évident que le mépris des lois engendre
l’anarchie et le désordre. Il est non moins évident que le
mépris des lois civiles édictées par l’autorité civile, ontraï-
ne le mépris de toutes les autres lois.”

A cela le “Devoir” répond : “Avant que les choses
ne se gâtent définitivement, rappelons quelques faits qui
permettront au lecteur de se former un jugement sur la
responsabilité desévénements actuels et futurs. D'abord,
la grève de l’amiante est une grève juste. Plusieurs au-
torités morales l’ont déclaré. Le “Messager St-Michel”,
organe diocésain de l’évêché de Sherbrooke, s’est expri-
mé sans équivoque sur ce point. Le curé d’Asbestos vient
de déclarer: “Si j'étais mineur, je ferais ‘la grève”, et il a
comparé les grévistes aux zouaves pontificaux.”

A propos de l’intervention de la police provinciale
dans cette grève, le “Devoir” lance cette autre bordée à
M. Duplessis: “Il n’est peut-être pas mauvais de savoir
“quel ordre” la police provinciale prétend rétablir à coups
de matraques à Asbestos. Est-ce l’ordre social chrétien,
ou l’ordre capitaliste païen ?

“Nous reproduisons dans notre édition d’aujourd’hui
une maquette parue dans le magazine “LIFE” du 24 dé-
cembre 1945. Elle représente les huit femmes successive-
ment divorcées de Tommy Manville, héritier multimillion-
naire des intéréts Manville.

“Pendant que les ouvriers canadiens-français d’As-
bestos crèvent dans la poussière d’amiante, Tommy Man-
ville pratique le sport du divorce. Abandonnér le travail
parce qu’ils sont mal payés et mal traîtés, c’est pour les
ouvriers d’Asbestos un crime contre l’ordre public et qui
doit être réprimé à coups de matraque; mais changer de
femme comme on change de chemise, c’est pour Tommy
Manville une opération légale, presque un acte de proues-
se.

“Les ouvriers d’Asbestos se font taper dessus, parce
qu’ils veulent protéger leur santé et assurer le nécessaire
à leurs familles; Tommy Manville est comblé d’honneurs
et d’argent, parce qu’il donne le spectacle de la dégrada-
tion de la famille.”

Après avoir lu ce morceau, on se demandera évidem-
ment comment il se fait que le pieux, le chaste Maurice,
toujours si avide de se comparer à saint Joseph, puisse ap-
puyer un affreux mécréant comme ce Tommy Manville.
On voit par la que Phypocrisie est un masque hideux qui
finit toujours par étre déchiré. Lorsque le Mauricien nous
reparlera de ses ““dévotions spéciales” du mercredi, nous
saurons à quoi nous en tenir.

La vérité commence à se faire jour. On soupçonne
que l’Union Nationale, dans cette grève de l’amiante, livre
au capitalisme américain la province de Québec, qu’elle
lui a vendue à la veille des élections provinciales de juillet
1948, afin de garnir sa caisse électorale. Déjà des orateurs

(Suite à la page 2)

PRÉVENTION DES =
| ACCIDENTS

Au début de l’année, l'Associa-
tion du Québec pour la Prévention
des Accidents du Travail a lancé
un appel a toutes les industries de
la Province les invitant d'organi-
ser.un sein même de leur usine un
Comité de Sécurité. 2
Entrant dans le mouvement lan- 3

cé par l'Association, plusieurs in- or
dustries chez lesquelles des Comi- S03 wv
tés de Sécurité n’existaient pas au- : :
paravant en ont formés récemment
apprend-on aujourd’hui au bureau
central de l’Association.
De toutes les Provinces du Ca-

nada, nous dit un porte-parole de
l'Association, Québec est la seule
Province où le nombre des acci- soso
dents industriels soit diminué l’an-
née dernière et, fière de ce succès,
l'Association espère en diminuer
le nombre davantage en promou-
vant la formation de ces Comités
de Sécurité dans les ateliers.
Ces Comités ont pour tâche de HA

tenir des réunions mensuelles et
d'étudier les moyens à prendre

ur prévenir les accidentsdans
eurs établissements respectifs et
d'adopter les mesures préventives
nécessaires dans les ateliers.
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       nent leur entière collaboration à

la formation et au bon fonctionne-
ment de ces Comités de Prévention
parce qu'il est inconstestablement
prouvé qu’un tel organisme a pour
résultat non seulement de prévenir oe:
lez accidents mais également d’en
diminuer le coût.
Au cours du mois de février der- 3

nier, la Commission des Accidents
du Travail de Québec a adjugé la
somme de $1,008,944.97 en compen-
sation et aide médicale aux acel-
dents et à leurs dépendants, et du-
rant la même période, les réclama-
tions reçues par La Commission 20
sc chiffrérent 7,041.

           
                                  

 

   

 

   La mode : le seul colonel ayant 2
assez de poigne pour faire mar-
cher un régiment de femmes. —
Guy DUPREHAULT

ARANDER
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Un grand roman canadien

AU DELA DES VISAGES
par André Giroux

Ce roman psychologique qui a

suscité le plus de commentaires au

cours de l’année dernière a soule-
vé un grand enthousiasme dans

toute la prekse.

Le drame de conscience, le dra-
me social, le drame psychique que

pénètre cette étude a provoqué un
nombre imposant d'éloges dont

nous relevons ici les principaux :

“S'il faut louer André Giroux de

l'art avec lequel {! sait graver des

caractères pur des traits vifs et

gras, il faut davantage louer d’a-
voir par une technique aussi dé-

pouillée, donné à son oeuvre une

densité spirituelle dont il y a peu
d'exemples dans nos lettres.” Le
Devoir, M. J.-P. Houle.
“On avouera que la nature de ce

drame métaphysique qui aboutit,

duns les faits, au meurtre le plus

sordide, est loin d’être banale. Elle
exigeait, du romancier, une maîtri-

se peu commune pour la rendre

plausible et pour nous faire parta-
er les angoisses de ce héros. Que
Giroux y soit parvenu nous con-

vaine de l'authenticité de ses dons.”
Montréal-Matin, M. Roger Duha-
mel,
‘Il y a uno pureté qui résiste

aux assauts de la chair, pureté
qu'on ne peut vraiment appeler re-
couvrée, parce qu'elle n’a jamais

été réellement perdue. Elle a pu

matériellement s'obnubiler, mais le
sens et l'estime on sont si vivaces
en l'ime et même dans le corps,
que la tendance vers Dieu n'en est

pas longtemps déviée, C'est cette
pureté là que NM. Giroux a eu l'au-

dace de prendre comme matidre
d'art. Il l'a traitée avec un tact as-
sez rare, respectant à la fois les
rigueurs des lois morales et les Im-
pondérables des cas de conscience

singuliers.” Ln Revue dominicaine,
M. Clément Lockquell, E.C.

“Tout, d'ailleurs, dans cette oeu-
vre de jeunesse ct de foi, tranche
sur le ‘déjà vu. La structure, l'at-
mosphére, l'inspiratign et le style
de ce roman traversé d'un grand

vent de pureté et de sincérité éton-
neront, décontenanceront même les
lecteurs et les critiques trop atta-
chés aux femmes traditionnelles
de ce genre littéraire.” Le Soleil,
M. Cyrille Felteau.
“André Giroux donne des témol-

gnages d'une belle imagination et

d'une sensibilité, qui n’exclut pas
un mépris parfois exacerbé do la

société telle qu’on la conçoit dans
les rapports quotidiens.” Radio-
Monde, M. René-O. Boivin.

““Volci un écrivain qui ne se con-

tente pas d'un premier jet, qui re-

met sur le métier, coupe, sarcle,

élague, ne s'imagine point qu'il suf-
fit de respecter la grammaire et
lu syntaxe élémentaires, pour se
classer d'emblée au premier rang.
Il a, sous ce rapport, un mérite peu
ordinaire.” Ie Courrier de St-Hyn-
cintKe, L'Ilettré.

“C’est le grand mérite de M, Gi-
roux d'avoir posé le problème de

la pureté du coeur et d’en avoir
donné unc solution évangélique.”
L'Action Catholique, M. Elie Gou-
let
‘Au delà des vishges" est une

oeuvre qui marque dans notre lit-

térature. Dds son premier roman,
M. Giroux se pose en écrivain sur
lequel il nous est permis de fonder

les plus beaux espoirs.” En Patrie, 
 

 M. Dostaler O'Leary.
(Suite à la page 2)
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PITALISME .YANKEE
Le développement de la vie

  

dans l'Etat d'Israël
La langue adoptée est celle de la Bible. —

Quoiquela religion juive soit officielle
les autres sont tolérées. — L'éducation
est très moderne. — À propos de la
viande “kosher.”
Toute vieille nation a des coutumes bien établies et sa

culture, sa langue, sa littérature, ses danses populaires, sa
musique, etc. Dans un pays relativement nouveau, comme
les Etats-Unis ou le Canada, la plupart des éléments de
ce qu’on appelle la culture nationale sont toujours en
formation.

. Les premiers colons des Etats-Unis avaient une ori-
gine anglaise, et apportérent avec eux la langue et la lit-
térature anglaises aussi bien que les coutumes de l’Angle-
terre. Pendant les siècles qui suivirent, cette culture an-
glaise fut modifiée aussi bien par la nature du pays nou-
veau que par l'influence sur l’Amérique des émigrés et
immigrants qui y arrivèrent des quatre points du compas,
avec un héritage culturel très varié.

L'Etat d’Israël est une nation bien plus jeune que les
Etats-Unis, donc il est très naturel que, de bien des points
de vue, sa culture nationale soit encore dans les premières
étapes de son développement. En un sens, néanmoins,
Israel a une des plus vieilles cultures du monde.

Les juifs qui colonisèrent la Palestine dans les trois
générations de son histoire moderne ont apporté avec eux
bien des langues et des coutumes de leurs pays d'origine.
Mais ils ont aussi apporté avec eux les vieilles coutumes
juives et la vieille langue hébreue. Cette vieille langue
hébreue, la langue de la Bible, est maintenant la langue
du nouvel état d’Israël. La renaissance de la langue hé-
breue est, à beaucoup d’égards, le phénomène culturel le
plus remarquable de l’Israël moderne.

Parmi les langues parlées par les juifs du mondeen-
tier sont le Yiddish, dérivé de l’ancien allemand mêlé avec .
de l’hébreu et écrit avec l’alphabet hébreu, le Ladino, dé-
rivé de l’ancien espagnol mêlé avec dc: ‘’hébreu et aussi
écrit avec l’alphabet hébreu. Le Yiddish est la langue de
la plupart des juifs de l’Europe orientale. Le Ladino est
la langue de la plupart des juifs dans les pays balkaniques.
Le Russe, le Polonais, l’Arabe, le Hongrois, l’Allemand,
l’Anglais, l’Italien, le Roumain, et de nombreuses autres
langues sont aussi familières à un nombre considérable de
juifs.

Quand les juifs décidèrent de se choisir une langue
nationale pour leur nouvel état, ils ne choisirent aucune de
ces langues, et adoptèrent l’hébreu. Ce choix fut fait il
y a quelque soixante-dix ans. !* \’était pas facile de faire
revivre une langue qui avait été parlée que rarement pen-
dant quinze cents ans, mais ce n’était pas aussi difficile
que certains anticipèrent. .

L’Hébreu ne fut jamais exactement une langue mor-
te. Pendant la plupart des siècles de l’exil juif de la Pa-
lestine, ils se servirent de l’hébreu dans leurs prières et
dans leurs études, dans toutes les formes de la littérature
et même dans les transactions commerciales et dans leu
correspondance privée. L’Hébreu fut parlé presque tou-
jours quand des Juifs venant de différents pays se ren-
contraient. Le peuple juif tout entier considéra la langue
de la Bible commela langue nationale des juifs et elle fut
préservée avec un soin particulier. Chaque génération de
juifs produisit des hommes de science, des érudits, des
poètes et des conteurs juifs qui écrivaient en hébreu dans
nombre de pays.

Il y a soixante-dix ans, un petit groupe à Jérusalem,
sous l’inspiration d’Eliezer Ben-Jehuda, né en Russie, dé-
cidèrent de commencer à parler en hébreu tout le temps.
Le mouvement se répandit même hors de la Palestine, et
des groupes de juifs parlant l’hébreu et des écoles juives
dans lesquelles l’enseignement était conduit en langue
hébreue furent établies dans de nombreux pays. Mais ce
n’est qu’en Palestine que ce mouvement eut un succès com-
plet. Aujourd’hui, l’hébreu est la langue maternelle de
plusieurs centaines de milliers de juifs en Israël, tandis
que d’autres centaines de mille ont appris à le parler cou-
ramment après leur immigration en Palestine. L'Hébreu
n’est pas seulement la langue des écoles juives, mais en-
core de l’armée, du théâtre, de l’opéra, des journaux et
de la conversation de tous les jours dans l’état d'Israël.

(suite à la page 2)

LE CIVISME

  

Des accidents arrivent à la maison

Lesstatistiques—et les rapports des hôpi-
taux—font voir qu’il se produit plus d’acci-
dents dans la maison que partout ailleurs.
De petits dangers peuvent causer de graves

Les patrons, nous dit-on, don- accidents et des lésions douloureuses. N'ex-
posez pas votre famille et ne vous exposez
pas vous-même à de tels dangers! Vérifiez

Vous pouves participer à cet effort de service public. Prenez note de
, quelques petites choses qui, à votre avis, contribuent aucivisme.

les poêles défectueux, réparez les chaises
branlantes, faites disparaître toutes les

obstructions des escaliers, faites vérifier la

filerie défectueuse par un électricien. Obser-
vez toutes les règles de sécurité et vous
observerez par le ‘fait même des règles
de civisme,
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